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. PARIS, U NOVEMBRE. 

OB5SÇU-3S 33 M. ABBAÏ-ïTCCÏ, GARDE JM53 
SCEAUX. 

Los obsèques de M. le garde des sceaux Abbatucci ont 

eu lieu aujourd'nui à l'église de la Madeleine avec le cé-

rémonial prescrit par le décret de messidor an XII. 

Plusieurs brigades do l'armée de Paris, sous le com-

mandement de M. le maréchal Magnai), faisaient la baie 

dépuis la place Vendôme jusqu'à la place de la Made-

leine. 

A onze heures, le cortège est parti de l'hôtel de la 

Chancellerie pour se rendre à l'église, en suivant la rue 

de la Paix et les boulevards. 

M. le maréchal Magnan, suivi de son état-major, mar-

chait immédiatement en tête du cortège; le char funèbre était 

attelé de six chevaux riche , ent caparaçonnés. Les cor-

dons étaient tenus, à droite, par M. Fould, ministre d'E-

tat, et le maréchal Pélissier; à gauche, par M. de Koyer, 

procureur général, et M. Bidault, ministre de l'intérieur. 

Le deuil était conduit par MM. Charles, Séverin et Antoi-

ne Abbatucci, fils du garde des sceaux. Ils étaient entou-

lés des amis les plus intimes de leur père, parmi lesquels 

on remarquait M. Odi'on-Barrot. 

M. le duc de Cambaeérès, grand-maître des cérémo-

nies; W. le général de Cotte et plusieurs officiers de la 

Maison militaire de S. M., venaient ensuite, représentant 

l'Empereur. 

S.A,\. le prince Jérôme et S. À. I. le prince Napoléon 

s'étaient fait également représenter par des officiers de 

leurs maisons. 
. Tous les corps constitués avaient envoyé des députa-

tions à cette cérémonie ; après le corps diplomatique, les 

maréchaux et les ministres, venaient les membres 

du Sénat, du Corps législatif et du Conseil d'Etat; 

la Cour de cassati":i, la Cour des comptes, la Cour 

impériale de Paris, une dépntation de la Cour impériale 

«'Orléans, le Tribunal civil de la Seine, le Tribunal de 

commerce, les juges de paix, le Conseil des prudhomrnes, 

les avocats à la Cour de cassation, les avocats à la Cour 

""pénale, les notaires, les avoués d'appel et de première 

Jnstaace, les Chambres de discipline des eommissaires-

Pfiseurs et des huissiers, les Facultés de droit, de méde-
Clne, des lettres, des sciences et dé théologie. Venait en-

suite la foule nombreuse des amis du défunt. 

Aprè* l'entrée des hauts dignitaires, des fonctionnaires 

et des députaiions, M. l'abbé de Guerry, curé de la Ma-

«eleine, suivi de son clergé, est venu'recevoir le corps, 

p^ès l'absoute, donnée par Mgr le cardinal-archevêque, 

'e corps a été replacé sur le char funèbre, et le cortège 
sest dirigé par les boulevards vers le cimetière de l'Est, 

jju milieu d'une f..>ule considérable qui faisait la haie et se 

Recouvrait respectueusement devant le cercueil. 

M. le ministre d'Etat a prononcé sur la tombe le dis-
C0«rs

 S
ui

vant
 : 

« Messieurs, 
gc£Un.deuil imprévu, une douleur profond! nous ràs'sem-
|. pour la cinquième fois, en six ans, nous sommes appe-
68 a rendre les derniers devoirs a un ministre de l'Empereur. 

ce|" • tr? °0'lcgue, noire ami, celui que nous pleurons tous, 
„,1U1 qui vient de succomber avant l'âge, Jacques-Pierre-
, anes Abbatu.'ci, était ué en 1792, dans cet e ile qui à été le 
, rceau de la dynastie impériale. Sa famille, illustrée depuis 
°"gte— artne-, avait donné trois généraux à l'Italie 

-« « ia rrancé. Ses trois oncles étaient morts sur le 
"HP'ie hatadle. Le retour de la paix traça au jeune Abba-

,yemp
s
 par les 

,,de,)x a la Frai 

"sir Iti 

Waj; 

ans 

devait trouver une 
ration n.m moins éclatante." En 1816, il entra dans la 

^rature, à laquelle il a'appartenu pendant trente-trois 
e!dont il a parcouru tous les degrés, 

dansi lé en 1 à la chambra des dépotés, il fit preuve, 
luit * <lo"i>le carrière, de la plus haute intégrité, <le la pé-

hm U°n la P'"3 remarquable, de la plus terme iudépen-

"ueputé, il s'était prononcé pour 
strat, il se prononça, à l'Assemblée constituante, pour 

llcor"—•■ - • ■ ■ ■• ■■—'- J-~ »• 

H'!'., 

"ne autre carrière, dans laque 

la réforme électorale; 

,c°mpatib lité de la représentation nationale et des fouc-

fnni sa ariées. 
a" toulbrmant ses actes à ses votes, il refusa, en 1840, de 
8ié,en>r Pr,!mier président, et, en 1849, il descendit de son 
]>.o° a la Cour de cassation pour continuer de défendre à 
^"semblée législative la cause de l'ordre et les vraies doe-

"e* gouvernementales, 

'ait ^a le,,,Ps après 
■ com 

Empereur, qui l'aimait et qui l'a-

>u avant d'être appelé à diriger les destinées de 1 

lté "•,réo°mpeusa une nohje carrière, line constante Iide-
il
 e
'

t
e" U1 eonlïant les sceaux de la justice. Il devint ainsi et 

'né'd/!?!? Pe»dant près de six années le chef respecté et ai-

^ué tous les"dovoiis 

et t
0u

J
t
 cet.te magistrature dont i 

Prat; . les obligations, parce qu 
V î'gne tous les devoirs. 

et
 8U

pUe d'une profonde perspicacité, d'un jugement prom
;
 t 

connaissait tous les besoins 
"' en avait religieusement 

, sûr, 
to"jour, 

ses consei pendant qu'il était député, l'uren 
I^J^ recherchés et écoutés dans l'opinion à laquelle il ap-

*'M animé dm sentiments d'une indulgente impertMit** 

que donnent une longue expérience et un cœur élevé, il con-
naissait bien les hommes, et pendant une administration trop 
tôt brisée, il a dirigé la magistrature en inspirant à tous une 
juste reconnaissance. Sa grande bonté donnait plus de prix à 
ses faveurs, et savait lui fournir un adoucissement à des refus 
nécessaires. 

« Nos loi?, garderont des traces durables de ses inspirations. 
Par lui l'instruction criminelle a été accélérée, les appels de 
police correctionnelle ont été utilement centralisés, la mort 
civile a disparu de nos Godes. D'autres travaux, inachevés 
mais non perdus, attestent sa constante sollicitude pour don-
ner à la législation une impulsion progressive et soutenue. 

« Dans les conseils de l'Empereur, il apportait ce sentiment 
modéré, cette sagesse que donne aux intelligences supérieures 
une lon-ue participation à de grands événements politiques. 
Aussi nos regrets, notre douleur survivront longtemps aux 
tristesses de cette cérémonie, nous, ses collègues, ses amis, 
témoins quotidiens de la fermeté de ses opinions, de la par-
faite douceur de son caractère. 

« Cette fermeté, cette douceur ne se sont pas démenties en 
présence de la mort, dans sa lutte avec la souffrance, alors 
que la science cherchait dans les opérations les plus doulou-
reuses quelques chances incertaines de guerison. 

« Cette mort d'un homme de bien est un enseignement et 
une consolation. 

« Il a trouvé dans son coeur le meilleur adoucissement à 
des maux incurables. Les nombreux témoignages d'affection 
qui lui ont été si justement donnés par la magistrature et par 
l'élite de nos concitoyens, d'honorables élans de la plus an-
cienne amitié, un dernier et touchant me sage de l'Empereur, 
le pieitx dévouement de ses enfants ont donné du calme à ses 

dernier jours. 
« Après s'être uni à Dieu, il a cessé de vivre, entouré de 

ses fils, en [tressant leurs mains de sa main défaillante jus-
qu'au montent où elle a été complètement glacée par la 

mort. 
« Aucun de ceux qui vous ont connu ne pourr mt vous ou-

blier, cher et regretté collègue; votre mémoire vivra éternel-
lement dans le cœur de ces enfants dignes de vous. Elle sera 
toujours respectée par lu magistrature et par le pays. Elle 
sera aimée et honorée de ceux qui vous survivent pour conti-
nuer l'œuvre commune, et qui, en vous disant un dernier 
adieu, demandent à la Providence de s'iusp rer de votre exem-
ple et de votre dévouement aux intérêts publics. » 

M. le procureur-général de Uoyer a pris ensuite la pa-

role en ces termes : 

« Messieurs, 
« Vous venez d'entendre le juste et éclatant hommage ren-

du à l'homme d'Etat, à l'homme politique qui laisse dans l"s 
conseils de l'Empereur un vide aussi douloureux qu'imprévu. 
La magistrature française, qui perd en M. Abbatucci un gui-
de éprouvé, un chef aimé et respecté, lui doit à son tour un 
suprême témoignage de reconnaissance et d'adieu. 

« Eu l'absence d'une voix qui nous est chère à tous et. dont 
je voudrais pouvoir emprunter ici l'autorité, j'ai recueilli 
l'honneur d'être, auprès de cette tombe, l'interprète des sen-
timents et des regrets de la famille judiciaire. 

n Chef du parquet de Sartène en 1816, à vingt cinq ans, 
H. Abbatucci devint, en 1819, conseiller à la Cour de Bastia; 
en 1830, président de chambre à la Cour d'Orléans ; en 1848, 
conseiller à la Cour de cassation. Partout il laissa le souvenir 
d'un esprit distingué, d'une remarquable intelligence des af-
faires, d'un coup d'œil sûr et exercé, d'une affabilité pf-ine 
de bienvedlance et d'accueil. Il appartenait depuis trente-deux 
ans à la magistrature, quand la Constitution de 1848 procla-
ma l'incompatibilité des fonctions publiques avec le mandat 
législatif. Il renonça alors à sa carrière pour se dévouer ex-
clusivement à la vie politique et à la cause du Prince qui por-
tait en lui le sa'ut et. l'avenir de la France. Il fut appelé au 

ministère de la justice eu I8:i2. 
« Sa sollicitude se. porta immédiatement sur les réformes 

que comportaient certaines parties de notre législation et dont 
son expérience judiciaire lui avait révélé l'utilité. Ce ne serait 
ni le lieu ni le moment d'énumérer les améliorations^ qui sont 
venues, g àee à l'initiative de të. le garde des sceaux Abba-
tucci, prendre successivement plaça dans nos Codes civils ou 
criminels, abroger où simplifier 1rs procédures, diminuer les 
frais et faire apparaître, là comme ailleurs, l'activité et l'im-
pulsion dugouvernem nt de l'Empereur. Rappel ais seule ment 
q l'un grand esprit de sagesse et de mesure a toujours présidé 
à l'élaboration de ces projets de réformes, et qu'\ tout en ou-
vrant la voie au progrès sérieux et mûr, l'administration de la 
justice a su opposer de salutaires résistances aux innovations 

aventureuses ou irréfléchies. 
« Le choix et la direction des domines appelés à rendre la 

justice, à appliquer ou à faire exécuter les lois ont été de tout 
temps une des attributions les plus essentielles et les plus dé-
licates du oouvoir. C'est une grande et noble politi pie que 
cel e qui s'attache sans relâche à faire régner sur tous les 
points de l'Empire une exacte, ferme et prompte justice. 11 y a 
là bien des sources de satisfaction pour les justiciables, bien 
des garanties pour la paix publique, bien des bénédictions à 
recueillir pour le souverain. Ce mérite aura été l'un des mé-
rites éininents et l'une des forces de l'administration de M. 
Abbatucci. Sur son lit de souffrance, lorsque déjà les espé-
rances dé fa famille et de ses amis s'étaient évanouies, il s'oc-
cupait encore d'une importante promotion de magistrats, sans 
autre préocctipa'ion que celle de choisir les plus dignes. Le 
décret q il va paraître portera la trace de son dernifer travail 

et de ses dernières propositions. 
« 86!) équité no négligeait rien pour s'éclairer, lotit magis-

trat qui avait fait loyalement son devoir était assuré d'être 

soutenu et au besoin défendu par lu'. ' 
i Ce sont là des titres sérieux et durables a la reconnais-

sance de la magistrature; ce sont là de salutaires encou^age-
mefrts pour la cause du devoir et du b m droit.; c'est une fer-
me et digue manière de servir les intentions de l'Empereur et 

de justifier sa confiance. 
« A une vie si utile, si pleine d'actes honorables, si entou-

rée d'affections et d'amitiés dévouées, D eu réservait la fin de 
riioinme de bien. Ni de cruel b s sooffrances héroïquement 
supportées, ni l'amertume profondément sentie d'une pro-
chaine et éternelle séparation, ni les larmes de ces fils bien-
aimés qu'il laisse au service -le l'Empereur et du pays, n'ont 
fait fléchir devant U s approches de la mort cette àme hjrte, 
résignée, ranimée par un suprême témoignage de la confiance 
du souverain qu'elle avait si fidèlement servi, soutenue par la 
présence de l'eminent prélat qui lui parla.t de Dieu. 

« Que ces souvenirs- vénérés, que ce respect sincère, que 
l'universel e expression de la sympathie publique adoucissent, 
dans le cœur des trois fils qui m'entendent, la perte d'un père 
dont la mémoire vivra p rmi les plus respectées. Le pays, qui 
les a vus associés à ses travaux, à ses dangers et-à sa gloire, 
s'associe pi-usement aujourd'hui à leur douleur. 

« Honneur aux époques et aux gouvernements qui assurent 
ainsi aux enfants le noble héritage des services paternels ! » 

Après ces deux discours, qui ont vivement impression-

né 1 auditoire, la foule s'est écoulée lentement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du 14 novembre. 

ASSASSINAT COMMIS PAR VU NEVEU SUR SA TAXTE. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 13 août dernier, les circonstances principales dans les-

quelles a été accompli le crime qui amène aujourd'hui 

l'accusé Hubert devant le jury. A ce moment, la victime 

qu'il avait frappée n'avait pas encore succombé, et nous 

pensions qu'il y avait seulement une tentative d'assassinat 

à déplorer. Le malheur devait être plus grand encore, car 

la femme Gosse ne survécut que quelques jours aux 

blessures que l'accusé lui avait faites, et c'est à une accu-

saiion bien caractérisée d'assassinat que Hubert vient ré-

pondre devant le jury. 
Sur la table des pièces à conviction, on a placé les draps 

du lit dans lequel la femme Gosse a été assassinée. Ils 

sont couverts de larges taches de sang. Près de ces.draps 

on voit un coussd) de bergère, qui a servi à Hubert pour 

tenter d'étouffer la femme Gosse, après l'avoir violemment 

\.i à plusieurs reprises frappée avec le couteau-poignard 

dont il était armé. 

Ce couteau esl aussi déposé comme pièce de convic-

tion. Ce n'est pas, à proprement parler, une arme d'as-

sassin, bien qu'il ait suffi à commettre le crime : il est de 

petite d mension, sa lame est courte, mal aiguisée et d'u-

ne mauvaise trempe. Soit à raison de sa qualité défec-

tueuse, soit à raison de la violence des coups, cette arme 

s'est brisée dans ia main de l'assassin, et c'est à l'état de 

débris qu'elle est placée sous les yeux du jury. 

Hubert a vingt-deux ans. C'est un jeune homme dont 

l'apparence est grêle, chélive, maladive ; son teint esl 

blafard ; son front est bas et déprimé, ses yeux qu'il tient 

constamment baissés sont dans une agitation perpétuelle 

et ont une expression sournoise qui justifie bien ce que sa 

maîtresse disait de lui, que, quant à elle, elle lui trouvait 

« un mauvais regard. » 
Ses antécédents n'annonçaient que trop bien la fin qu'il 

devait faire. Dès l'âge de treize ans, il était arrêté pour 

vagabondage et pour aes actes d'improbité. Le Tribunal 

le renvoya de la poursuite, parce qu'il fut réclamé par sa 

tante, la même qu'il devait assassiner plus tard. 

Il fut bientôt repris sous inculpation de vol. Cette foi", 

sa tante refusa de le réclamer en disant : « 11 prend la 

tournure de ses deux oncles et de son père, qui sont morts 

eu prison (1). » Cette fois, le Tribunal l'acquitta comme 

ayant agi sans discernement (il n'avait pas seize ans), 

mais il le condamoa à passer trois années dans une mai-

sou de correction. 
Il n'y corrigea pas ses mauvais instincts, car, à peine 

sorti de cette maison, il se ht arrêter de nouveau sous 

prévention de vol, et il fut ramené dans la maison de cor-

rection où. il esl, resté jusqu'à l'âge de vingt ans révolus. 

A peine libéré, i! commit un nouveau vol, et il fut con-

damné à six mois de prison. Pendant cette détention, il 

se rendit coupable d'actes de rébellion et de violence, qui 

lui valurent une prolongation de peine de six mois. 

Il avait donc vingt et un ans quand il fut rendu à la li-

berté, et il ne tarda pas à se rendre coupable du crime 

odieux qui lui est aujourd'hui reproché. 

Voilà l'accusé. Voici maintenant-dans quels termes l'acte 

d'accusation formule les charges qui s'élèvent contre lui : 

« Dans la maison rue Sainte-Geneviève, n° 7, le 12 

août dernier, à six heures trois quarts du matin, quelques 

cris se faisaient entendre, partant du logement des époux 

Gosse. Un officier polonais, le capitaine Werkiewicz, epii 

demeure sur le carré, ouvrit sa porte, incertain s'il devait 

intervenir et si c'était un appel qui lui était adressé. Deux 
voisines s'étaient également présentées à la porte de leur 

appartement. Après un assez long intervalle de silence, 

la femme Gosse, en chemise et tout ensanglantée, se traî-

nait jusqu'au logement du capitaine, l'appelait à son se-

cours, et lui disait que c'était son neveu qui l'avait assas-

sinée pour avoir de l'argent. 
« Pendant que les voisins s'empressaient autour de la 

victime, un jeune homme de vingt-deux ans, vêtu d'une 

blouse blanche,.dont la manche gauche était tachée de 

sang, sortait de la chambre de la dame Gosse, et s'éloi-

gnait, sans que le capitaine, empêché par ses blessures, 

et les autres témoins de cette scène, troublés par leur 

émotion, songeassent à l'arrêter. Ce jeune homme était 

Eugène Hubert, déjà quatre fois condamné. Neveu de la 

femme Gosse, dont les bontés ne désarmaient pas son in-

gratitude, il imputait à sa tante la longueur d'une déten-

tion qu'elle aurait pu faire cesser, disait-il, si elle avait 

voulu le réclamer Une inexplicable vengeance, si ce n'est 

une cupidité coupable, avait armé son bras. Habitué à 

l'oisiveté et à la paresse, en sortant de ia maison de dé-

tention, il avait cherché vainement à obtenir un emploi; 

il avait, réussi un moment à se faire aecejster comme pla-

cier chez un fleuriste du faubourg du Temple, mais il 

venait d'être congédié la veilie à cause des inexactitudes 

relevées dans ses comptes. En quittant cette maison, il 

était venu ctjez sa tanie qu'il avait fatiguée d'une longue 

visite. Il prétend que, dans la conversation, elle lui re-

procha ses condamnations passées, <!e manière à réveiller 

le ressentiment qu'il nourrissait contre elle. 

« Quoi qu'il en soit, pendant ia nuit qui suivit cette 

journée et précéda son crime, il partit préoccupé. Une 

tille avec laquelle il habitait depuis huit jours, Joséphine 

Lefoi't, remarqua son trouble, et à deux reprises lui en 

demanda la cause. U veillait, se tenant sur son séant, ia 

tête entre ses deux mains. Le lendemain, il se leva plus 

tôt que de comume, à six heures du matin. Depuis le 4 

août précédent, jour où il avait commencé à vivre avec 

Joséphine Lefort, il possédait un couteau-poignard qu'ih 

lui avait montré en disant : « U pourra nous servir à l'un 

ou à l'autre. » Effrayée de ce langage, Joséphine, qui lui 

trouvait un mauvais regard, cachait soigneusement ce 

(!) Ce sont les termes de la déposition de la femme Gosse 
devant le Tribunal en police correctionnelle. La sœui de l'ac-
cusé nous prie de déclarer que c'est une erreur, en ce qui tou-
cti» le père de l'aesuné. qui n'est psts mort en prison. 

couteau et le portait habituellement sur elle. Par une mal-

heureuse exception, en se couchant, le il août, elle la-

vait laissé dans une poche de sa robe; c'est là qu'Hubert le 

prit, le 12, à son lever; et, pour en dissimuler la recher-

che, il feignit d'avoir remarqué que la robe où il 1 avait 

trouvé était déchiiée à la taille. 
•» C'est après cette nuit de trouble, c'est cette arme 

dangereuse à la main,qu'Hubert se dirigea vers la maison 

de sa tante, à six heures et demie du matin, c'est-à-dire ù 

une heure où il sait que le mari de celle ci, le sieur Gosse, 

la laisse seule pour se rendre à ses travaux. La clé de la 

chambre était à la porte, il entra, et alors s'accomplit une 

scène sanglante dont quelques détails ont pu être contes-

tés par lui, dont l'ensemble et le résultat homicide ne 

sont que trop certains. Pendant que la dame Gosse dor-

mait encore, il lui porta en pleine poitrine plusieurs coups 

du couteau qu'il avait apporté pour ce coupable usage, et 

qui, retrouvé depuis dans les lieux d'aisance où il avait 

eu soin d'aller le jeter, a été reconnu comme l'instrument 

du crime. Réveillée par la douleur, la victime ne put d'a-

bord reconnaître le meurtrier, qui, monté sur le lit, lui 

tenant un genou appuyé sur la tête, et la couvrant d'un 

coussin de bergère qu'on a retrouvé taché de sang,^com-

primait ses m- uvements. Peu à peu, soit que la scène se 

soit passée tout entière sur le lit, soit que la dame Gosse, 

en se débattant, soit tombée dans la ruelle, elle parvint à 

dégager sa tête meurtrie par une pression violente, et 

reconnaissant son neveu, elle lui dit : » Voilà donc la ré-

compense d'avoir été bonne tante ! Tu viei.s m'assassi-

uer! » 
« J'ai fini! » paraît avoir été la réponse d'Hubert, et la 

femme Gosse, bonne pour lui jusque dans cet instant su-

prême, s'écria : « Si c'était pour avoir de l'argent, il fal-

lait le dire, j'aurais partagé avec toi. ■• Après son crime, 

Hubert paraît être resté quelque temps encore auprès de 

sa tmte, qui parvint enfin à l'éloigner, en lui promettant 

de ne pas faire connaître la main qui l'avait frappée, et 

qui profita, pour se traîner hors de sa chambre, du mo-

ment où il était allé jeter dans les latrines son couleau 

sanglant. 
« La femme Gosse avait reçu à la poitrine et au bras 

quatre blessures, auxquelles s'adaptait ce couteau dont la 

pointe semblait, s'être brisée snr une des côtes de la vic-

time. Deux de ces blessures avaient atteint le poumon 

droit, el,,au bout de dix jours, (lies ont occasionné la 

mort, qui en a été la suite directe et nécessaire, et qu'on 

ne p ut, suivant le rapport des médecins, attribuer, dans 

aucune hypothèse, à la maladie de poitrine dont la victi-

me était antérieurement atteinte. 
« Le crime accompli, Hubert, qui dans le trouble de 

cette scène avait pu s'échapper, retourna d'abord chez lui 

et dit à Joséphine Lefort qu'il allait chez sasce ir,la femme 

Roullan, lui emprunter 50 centimes; il y arriva, en effef, 

à huit heures, calme, ne donnant aucun signe extérieur 

d'émotion, parlant d'une course indifférente qu'il avait à 

faire, et sa sœur le laissa partir sans apercevoir la tache 

de sang empreinte sur sa chemise et qu'il dissimulait en 

se tenant de côté. Il revint ensuite à son garni où sa maî-

tresse, qui feignait de dormir, remarqua, sans y attacher 

d'importance, qu'il lavait sa blouse et qu'il i'étendait sur 

la fenêtre, puis, après avoir déjeuné gaiement, il condui-

sit Joséphine Lefort chez la femme Roullan, aussi calme, 

plus affectueux que de coutume envers sa sœur, et il y 

resta une heure. En sortant de chez elle, il fut arrêté dans 

son garni. 
« Il ne nia pas, il ne pouvait pas nier son crime. Se 

bornant à contesier quelques-unes d s circonstances qui 

ajoutent à l'horreur qu'il inspire, il eu attribua la cause au 

ressentiment qu'il éprouvait contre sa tante ; mais il pré-

tendit avoir frappé cel e- ci sans intention de lui donner la 

mort, ou de commettre un vol. Il ajouta qu'après l'avoir 

frappée, il était resté longtemps avec elle, qu'il lui avait 

proposé d'aller chercher un médecin et lui avait donné à 

boire 
« Ces allégations d'un repe.dir tardif et peu en rapport 

avec sa conduite après le crime n'ont pas été, pour la 

plupart ; confirmées par les déclarations de a femme Gosse 

mourante qui a bien dit qu'il lui avait demandé pardon, 

maïs qui prétend qu'il ne lui a ni prêté son mouchoir, ni 

proposé les secours d'un médecin. 

« Quel que soit, au surplus, le mobile de son crime, 

qu'il faille l'attribuer à un sent ment de cupidité qu'au 

dernier moment il n'a pu ou voulu satisfaire, ou à une 

pensée de vengeance qu'il avoue et que la conduite de sa 

tante envers lui-même et envers sa famille rend plus 

odieuse encore, l'intention de donner la moi t paraît évi-

dente : les coups qu'il a portés, l'arme dont il s'est servi, 

le prouvent suffisamment. Celte intention était préméditée 

depuis longtemps sa es doute, ainsi que l'attesleot les pro-

pos injurieux et menaçants que les témoins ont entendus 

de sa bouche; à coup sûr, depuis le matin, puis qu'eu sor-

tant il s'était armé de son couteau-poignard dans un but 

qu'il a avoué lui-même : « Quand j'ai pris le couteau, 

a-t-ii dit, j'avais un peu l'idée d'aller chez ma tante ; 

quand je suis arrivé chez elle, mon idée était arrêtée.» 

« Tous les éléments de l'instruction fout donc remonter 

la préméditation à une date ancienne ; mais les aveux 

mômes de l'uccùsé suffirent pour en établir l'existence. 

«En conséquence, Àlexandre-Auguste-Ernest Hubert est 

accusé d'avoir, en août 1857, commis volontairement et 

avec préméditation un homicide sur la personne de Jeanne-

Mari; Hubert, femme Gosse, crime prévu par l'art. 302 du 

Code pénal, » 

Les aveux de l'accusé, et il ne pouvait guère refuser de 

les faire, ont enlevé aux dépositions des témoins l'intérêt 

qu'elles pouvaient avoir. Dans son interrogatoire, Hubert 

s'est borné" à répéter qu'il voulait frapper sa tante, mais 

qu'il n'avait pas l'intention de lui donner la mort. 

C'est pour cela que son défenseur, M" Audral, a de-

mandé à ia Cour de vouloir bien poser , comme résultai t 

des débats, la question de coups volontaires ayant occa-

sionné la mort,quoique portés sans intention de la donner. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la cha mbre du 

conseil, a rendu un arrêt qui, attendu que rien dans les 

débats ne saurait autoriser à poser une semblable ques-

tion, a rejeté les conclusions de la défense. 

M. l'avocat général de Gaujal a soutenu l'accusation 

dans les termes rigoureux de l'arrêt de renvoi, et il a de<i 
mande m jury un verdict s*ns méawXUm. 
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Mc Andral a présente ensuite la défense de Hubert. 

Sans vouloir reprendre les conclusions repoussées par la 

Cour, il en a cependant développé les motifs, en les pré-

sentant au moins comme un moyen de faire atténuer la 

portée du verdict du jury. 

M. le président a résumé les débals. 

Après une demi-heure de délibération, le jury a l'appor-

té un verdict de cu'pabilité, modifié par une déclaration 

de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Hubert aux tra-

vaux forcés à perpéluité. 

COUP. D'ASSISES DE L'AISINE. 

(Rédaction particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. HéquetdeRoqÙemont, conseiller à la 

Cour impériale d'Amiens. 

Suite de l'audience du 13 novembre. 

AFFAIRE DE LA BANDE LEMAIRE.. 

Après une suspension de quelques minutes, la parole 

est donnée à Mc Lachaud, défenseur de l'accusé Jean-

Baptiste Villet. Au moment où le défenseur se lève, un 

profond silence s'établit dans toutes les parties de la salle. 

M' Lachaud : Messieurs de la Cour, messieurs les jurés, 

dans cette épouvaniab'e affaire, il y a pour vos consciences 

un grand péril, et le réquisitoire si remarquable, si puissant 

que vous vtnez d'entendre a rendu ce péril p'us grandi encore. 

H faut craindre surtout les dernières paroles de M. le procu-

reur-général ; elles tombent de 31 haut qu'elles peuvent laisser 

arriver ces colères qui sont la perte de l'innocence et de la 

• bonne justice. Preuez-y garde, messieurs les jurés, au milieu 

de tant et de si terribles vérités qui vous ont été dues, il peut 

se rencontrer une calomnie, et celle calomnie, c'est la mort. 

Il y a donc lieu, messieurs, à vous garder de trop d'en-

iruincnicnt, à songer que le premier besoin de la société est 

de faire la part de chacun, de faire un choix, et d; la même 

main qu'elle frappe les coupables, de relever les innocents. 

Où il soit', quel que soit son entourage, si vous ne trouvez pas 

contre un accusé ies preuves décisives de sa culpabilité, vous 

ne pouvez pas le condamner, vous n'avez pas le droit de le 

condamner. 
Je défends un de ceux-là, Jean-Baptiste Villet, le dernier 

sur ces bancs. Il y a contre cet homme une première charge, 

la plus lourde de toutes, charge terrible; cette charge, c'est 

son nom. S'il en portait un amre, il ne serait pas accusé. Ce-

lui-là, il n'est pas de la tribu j tur 57 chefs d'accusation 

qui pèsent sur ebe, il n'a à répondre que d'un seul. C'est par-

ce qu'IIippolyte Villet est son cousin qu'on veut trouver eu lui 

son pareil, c'est parce que ce nom de Villet u jeté une terreur 

indicible dans les esprits qu'il faut que tous ceux qui le por-

tent montent un à un les marches,de l'échafaud. 

Mais, avançons ; comme M. le procureur général, je n'aime 

pas les considérations, j'aime les faits, et quand on demande 

la tète d'un homme, il faut dire ce que cet homme a fait. In-

terrogeons le passé dij Jean-Baptiste Villet. 

M. le procureur général a usé à son égard d'insinuations 

bien graves; voyons s'il les mérite, quelle est sa vie. Il y a eu 

bien des certilicats produits dans cette affaire; mais que 

prouvent ces certificats? Qui n'en a pas à sa disposition? mê-

me, je dirai mieux, surtout ceux qui ne les méritent pas. J'en 

ai un aussi pour Jean Villet, un très bon, très honorable ; je 

n'en veux pas, je le retire. Jean Villet n'aura pas non plus, 

pour se défendre, des témoins à décharge ; tant mieux pour 

lui ; c'est dur ici d'être témo'n à décharge. 

Quelle est donc la vie de cet homme? il a quarante-lrois 

ans. A t-il jamais commis, en dehors des condamnations judi-

ciaires dont il est à l'abri, un de ces actes qui sont la mani-

festation d'une mauvaise nature, d'un cœur déloyal et corrom-

pu'/Jamais, pas un seul acte semblable dans tout le cours de 

sa vie. Je n'ai pas attendu ce moment pour rendre justice aux 

soins, à la sollicitude qui ont présidé à l'ins ruction ; eh bien, 

dans cet immense dossier, il n'y a pas une pièce contre Jean 

Villet, pas un document qui indique qu'à une époque quel-

conque de sa vie il ait commis, je ne dis pas un crime, mais 

le plus léger délit. Non, il n'a jamais été poursuivi. 

Je ne fais pas la guerre aux renseignements administratifs, 

même quand ils sont administratifs. Que disent ces renseigne-

ments ? que Jean Villet a un défaut, qu'il aime à boire ; c'est 

un péché véniel dans les campagnes, bien connu, bien répan-

du, bien pardonné, car, dans certaines localités, quel est ce-

lui qui oserait jeter la première pierre à un buveur ? Villet 

aime donc à boire, mais il ne boit que le sien, comme on dit 

encore dans les campagnes. Mais a-t-il commis des actes d'im-

probité? tout le monde vous répond : « Jamais! » Cela est 

vrai pour tout le monde, même pour le ministère public, 

mais tout cela disparaît, pourquoi ? parce qu'il s'appelle Vil ■ 

let, parce qu'il est de la tribu, parce qu'il est le cousin du 

chef, du caïd, sans doute, (longue hilarité.) 
Mais s'il a été de la tribu, il y a longtemps qu'il n'en est 

plus; il a rompu depuis plusieurs années avec le chef ; il a 

paye bien cher sa courte intimité avec ce terrible cousin. Ar-

rivons au fait. 
Jean Villet avait un beau-frère. On doit la vérité aux morts; 

c'est le ministère public qui l'a dit. Ce beau-frère était Jean-

Baptiste Chrétien. Cet homme buvait, buvait plus qu'on ne 

doit boire, il buvait sa fortune en même temps que sa santé. 

Ou fait un crime à Jean Villet d'avoir reproehé son défaut à 

Chrétien, mais s'il n'a fait que cela, s'il n'a donné que des 

conseils; s'il n'a fait que des reproche*, s'il n'a usé que de ces 

petits moyens employés dans toutes les familles, il n'a fait que 

ce qu'il avait le droit de faire, car Chrétien était le frère de 

sa femme, et il avait le devoir de surveiller les intérêts de sa 

femme, sa légitime héritière. Entrons dans les détails. 

Jean-Baptiste Chrétien at u plusieurs domieiles.Au 1cl janvie-

1852, Chrétien entre chez Frédéric Villet, encore un Villet, 

celui-là, qui l'aurait conduit volontiers je ne veux pas dire où. 

comment vivait-il là, Chrétien? Ou a dit qu'il avait trouvé 

chez Frédéric une excellente maison do santé, que le régime 

qu'on lui faisait suivre était bon, mie sa santé délabrée s'y 

était refaite par les soins empressés'du bon Frédéric. 

Le régime était bon, c'est possible, mais il était prodigieuse-

ment tunique. J'ai là le registre de ceque payait Chrétien pour 

ce bon régime. Savez-vous ce que c'est V C'est une file innom-

brable de bouteilles de vin,données à fartes doses, toujours pour 

le rét bassement de sa santé. Il a bien fa'lù les nombrer ces 

bouteilles innombrables; j'en ai fait le compte ; il y en a pour 

4 fr. par jour, dose moyenne, et cela à une époque, en iSS2, 

où le vin était i bon marché; cela faisait cinq à six bouteiles 

par jour, sans compter l'eau-de-vie, payée comptant. Ah ! je 

comprends que Frédéric a regretté ce pensionnaire. Dans cette 

maison, Chrétien payant toujours, on passait la nuit à jouer, à 

boire, à ce puint que la police dut intervenir. 
Voilà la maison de sanié de-Chrétien ! et voilà pourquoi 

Frédéric a jeté dans le pays cette rumeur d'assassin, et quand 

Chrétien est mort dans une autre maison que la sienne, il a 

calomnié son cousin; il tût, pour les mêmes motifs, calomnié 

son père. 
Je dois convenir d'un fait. Il y a eu une période de deux 

mois où Chrétien n'a pas bu, ou a bu moins. C'est le moment 

où la famille alarmée demandait son interdiction à la justice. 

Alors on l'a mis au régime, mais il était trop tard; depuis 

longtemps il avait absorbé une quantité effroyable de vin, 

d'eau-de-vie, plus qu'il n'en faut pour tuer un homme, au-

tant qu'il en faut pour tuer un ivrogne. 
Pour l'amener dans sa maison, on dit que Jean Villet a re-

cours aux prières d'abord, puis aux menaces, puis à des 

moyens d'intimidation, à des pierres lancées la nuit, dans la 

maison de Frédéric. Que signifient lou'es ces misères ? Qu'im-

porte à ce precès criminel, où la tète d'un homme est en jeu, 

que Chrétien dépensât son argent ici et là? Ce qu'il faut re-

tenir, c'est ceci. Il y avait un homme qui usait son bien et sa 

santé à boire. Ce malheureux avait pour plus proche parent 

un honnête homme, Jean Villet. Jean Villet avait le droit 

d'à, peler à lui Chrétien, et il l'appelait; Frédéric le voyait 

partir avec envie et voulait le retenir; voilà le point d'où je 

pars, et j'arrive aux faits. 
Quel t st l'état de sauté de Chrétien ? Je n'aurai pas le-

soiiv d'examiner celte question. Est-ce qu'il n'y a pas des 

morts subites? 
Que le que soit la consiitu'ion d'un homme, il s'affaiblit 

vite quand il boil immodérément. Vous avez entendu un té-

moin, la femme Imet. Ce témoin vous a déclaré que quatre 

ou cinq jours avant la mort de Chrétien, un marché avait eu 

lieu entr.i cette femme et Chrétien pour l'achat d'une maison. 

Rendez-vous estprispour faire l'acte.Chrétien manque à tous les 

ren lezsvous, parce qu'il était malade, il vomissait le sang. 

Mm° lmct 1 sommede se rendre chez le notaire. Alors Chrétien 

écrit à cette femme et établit que le mauvais état de sa santé 

l'empêche de sortir. Et il rend hommage aux soins dont il est 

entouré par son beau-frère. 
Un notiire vous a dit qu'il a vu Chrétien se trouver mal, 

et il a ajouté que cet homme avait des accès si fréquents de ce 

mal qu'il arrivait que souvent on le voyait rouler à terre. On 

supposait tpie c'était un effet de l'ivresse. 

Que s'est il passé le 30 novembre 1852 ? Il y a deux jour-

nées signal'es par le mimstère public; je les retiens. 

Le 30 novembre était un mardi; le 28 novembre était un 

dimanche. A-t-il été à la messe ? Je l'admets. Il s'est habillé. 

Notez ceci : il esl mort revêtu de ses vêtements. 

Jean Villet prétend qu'il n'est plus sorti. 

Le minis'ère public soutient qu'il est sorti. 
Le soir, il s'est couché tout habillé à huit heures. Cela lui 

arrivait fréquemment quand il rentrait en état d'ivresse. Il 

meurt à neuf heures du soir ; Jean-Baptiste sort et va cher-

cher des voisins; il annonce que son beau-frère est mort. 

Que se passe-t-il le lendemain? il va le lendemain faire sa 

déclaration à la mairie. Il craint d'être soupçonné; il va hé-

riter. Il s'adresse au maire lui-même. 

. Frédéric Villet accuse Jean-Baptiste Villet. Il croit le pré-

céder. Non; il n'arrive à la mairie que lorsque Jean-Baptiste 

a fait sa déclaration. 
Mais si celui ci a fait cette déclaration le lendemain môme, 

s'il appelle les médecins, comment pouvez-vous dire qu'il est 

un coupable. 
S'il était coupable, est-ce qu'il n'aurait pas fermé sa porte? 

Ah ! il n'aurait pas sonné les cloches d'alarme ! lia appelé 

les médecins, il a payé les médecins. Puisqu'on le trouve 

coupable, esi-ce possible ? 
Ah ! il y a cinq ans, M. le procureur-général, j'ai appelé 

dans ma demeure vos délégués : le maire, le juge de paix, et 

ils n'ont rien vu. Ils n'ont pas vu le crime. Et vous voulez au-

jourd'hui le voir! 
On a entendu un médecin. Ce médecin a examiné le corps. 

Jean Villet a demandé l'autopsie. M. le procureur-général dit 

que l'autopsie n'aurait rien prouvé; M. l'avocat général pense 

que l'autopsie aurait fait arrêter plus tôt les coupables. Je 

n'ai pas besoin d'entrer dans ce débat. Mais je dis au mi-

nistère public : Prouvez! et il ne prouve pas. C'est moi qui 

voulais la preuve : je voulais l'autopsie. On me l'a refusée. 

C'est votre faute à vous, justice, à vous, instruction, si cette 

preuve n'a pas été donnée. 
On dit, il est vrai : l'assassin n'avait pas employé le poison, 

et l'autopsie n'était pas à craindre. 
Mais on constate l'asphyxie. Vous opposez, il est vrai, des 

certificats de médecins qui déclarent qu'on ne peut établir les 

moyens qui ont amené l'asphyxie. Oui, c'est possible. Mais ce 

qui est in ontestable, c'est qu'on peut établir l'asphyxie. Si 

vous prouviez l'asphyxie, vous auriez prouvé le crime à moi-

tié. Vous ne faites pas cette moitié de preuve. 

Que puis-je faire donc ? J'ai demandé le scalpel pour dis-

séquer le cadavre, on me l'a refusé. 
Puis aujourd'hui une bande de malfaiteurs s'asseoit sur ces 

bancs! Est-ce qu'on put accepter leurs déclarations? Est ce 

que ces déclarations sont des preuves'' Non, ce sont des révé-

lations émanées de misérables qui n'ont pas de conscience. 

Il y a des impudeurs devant lesquelles nous fermons les 

yeux; il y a des ignominies que nous ne comprenons pas ; il y 

a des calculs ignobles que nous ne saisissons pas, nous, hon-

nêtes gens. 
On vous dira qu'ils ont rendu des services à la société, 

qu'ils ont fait des révélations, qu'il faut les acquitter. Mc Lan-

glois, Me llardouin, les défenseurs de ces hommes, vous di-

ront cela. Je ne sais s'ils réussiront. Tant mieux s'ils réussis-

sent, mais à condition que les bagnes soient solidement fer-

més. (Sourires.) 
Non, ces hommes-là ne rendent pas des services à la socié-

té; ils se rendent service à eux-mêmes. Ils veulent une ral-

longe, suivant l'expression de l'un de ces hommes. 

Quels sont les accusateurs ? Hugot, un révélateur des crimes 

des autres; mais il ne révèle que les crimes qui le mène-

ront au bagne. Le bagne, pour lui, esl la liberté. Il prétend, 

Hugot, qu'on lui a offert 1,000 francs, il les a refusés; ah ! il 

calomnie sa scéléraiesse. (Rires.) 
Voyons, est-ce possible? Hugot s'en allant, parce qu'on lui 

propose de commettre un crime, n'est-ce pas absurde? 

Mais il y a la veuve Chrétien. Comment pouvez-vous croiie 

que si l'accusation était vraie, Jean-Baptiste Villet aurait ré-

vélé un pireil secret ? Elle a eu depuis d. s procès avec Jean 

Villet. Elle n'a rien dit, et vous allez croire aujourd'hui les 

déclarations si tardives de cette femme ! 
Enfin, il y a les déclarations de Lemaire. Est-ce que Lo-

maire a fait ces déclarations avant d'être mis en prison ? Non. 

Il a fait ces déclarations en prison. Il y aurait eu confidence 

faite par Jean-Baptiste.Villet. 
Me Lachaud relève ici les contradictions de Lemaire au su-

jet de cet'e confidence. 
Le bon sens suffit pour c entrer la fausseté des révélations 

de Lemaire. Car on ne peut supposer que, sans intérêt, Jean-

Baptiste Villet aurait fait à un camarade de prison une décla-

ration qui révélait un crime. 
On a entendu Doublet. Celui-ci a déclaré que Hugot lui avait 

dit avoir refusé un billet de 1,000 francs. Hug l le lui a dit 

comme il l'a dit à la justice. Mais ce Doublet est un condam-

né. Toujours des condamnés ! Voilà la lumière que l'on place 

dans la chambre de vos délibérations. Vous allez déclarer sur 

voire honneuret sur votre conscience que lingot n'a pu mentir. 

Ah ! prenez garde ! ne condamnez pas sur la foi de révélateurs, 

car un jour vous pourriez vous dire: « Sur quelle preuve ai-

je condamné? sur la parole d'un révélateur ! » Vous vous direz 

peut-être alors : « Qu'ai-je fait ! » Prenez garde, ce serait trop 

tard. 
Me Lachaud discute ensuite les dépositions des témoins; ils 

ne peuvent se rappeler, dit le défenseur, ce qui s'est passé il 

y a sept ans. Il y a un sac de farine qui va jouer un grand 

rôle. Ah! cela me parait le détail le plus insignifiant. Etait ce 

un sac de farine ? imo sachée d'orge? on ne peut le dire; mais 

il y avait là un four, et la préseï ce de ce sac ne s'exp'iquo-l-

elle pas aisément? si ce sac était l'instrument du crime, n'était 

il pas lacilede faire disparaîtie cet instrument du crime? 

11 faut que vous me pioaviez qu'un assa-sinat a été 

commis. Jean-Baptiste Villet aurait voulu le commettre, c la 

serait vrai, qu'il ne serait pasétabli que Jean-Baptiste Chrétien 

est mort assassiné. Qui a vu le cadavre ? On dit qu'il a été 

asphyxié avec une sachée d'orge. Mais il y aura une trace, un 

pli sur la figure. Non, il n'y avait ni trace, ni pli. Il n'y a 

pas eu de tuméfaction des lèvres, pas de déchirure. 

Le ministère public suppose qu'on a mis la main. On fait, 

en matière criminelle, des suppositions qui m'effraient parce-

qu'el es viennent des consciences les plus élevées, des inte li-

cences les plus grandes. Eli ! bien, on prétend qu'on a étranglé 

la victime. 
Comment se fait-il que le col ne porte aucune marque? 

Je n'accepte rien de l'accusation. Toutes les souillures de 

ces misérables ne méritent pas que je les craigne. Un homme 

est mort. A peine était-il mort, )'ai appelé la justice, et la 

justice m'a donné un bill d'impunité. 

Cinq ans après, des misérables m'accusent. Les vraisem-

blances sont toutes pour moi, et cependant oh vous demande 

d'être impitoyables! 
Je suis tranquille. Soyez fermes, impitoyables; vous êtes 

dans un pays où il faut d'énergiques exemples. Je ne vous 

demande ni grâce ni bienveillance; je n'implore pas. Je dis à 

votre raison : Où est la preuve? où esl le témoignage qui 

vous rassure? où est la déclaration de la science? Voilà les 

questions que je. devais poser. 

Je ne crains pas d'examiner. 

Il ne faut pas que la répression soit troublée par la perte 

d'un innocent. Il y a quelque chose de plus grave qu'un crime; 

une erreur judiciaire. Le crime n'atteint que la société ; l'er-

reur judiciaire, elle atteint la justice, émanation de D eu ! 

Après cette plaidoirie, qui a produit une vive émotion 

dans l'auditoire, l'audience a été levée et renvoyée à de-

main pour la suite des plaidoiries. 

Audience du 14 novembre. 

Au commencement de l'audience, on entend M* Lan-

Le défenseur, dans une vive plaidoirie, s'est attaché à 

montrer Lemaire obéissant à Hugot. Il a rappelé les aveux 

de celui-ci, et a demandé au jury de lui tenir compte de 

ces révélations. 

La parole est à Me llardouin, défenseur de l'accusé 

Hugot. 

Messieurs de la Cour, messieurs les jurés, 

Il y a huit jours déjà, quand ces longs et tristes débats ne 

faisaient que s'ouvrir, à la fin d'un exposé qui devait frayer la 

route à vos experts dansce dédale deerimes, on vous disait : A 

peine aurez-vous fait un pas dansce débat, qu'hommes de 

coeur et de bien, vous éprouverez une horreur profonde des 

crimes commis, une pieuse émotion sur le sort des victimes, 

et vous comprendrez la nécessité d'un grand et mémorable 

exemple. Les impressions sous l'empire desquelles M. le pro-

cureur général plaçait vos consciences, loin de les répudier en 

venant implorer en faveur de Joseph Hugot votre jus'ice mi-

séricordieuse, je tiens à honneur de les partager, et j'ai l'es-

poir, sans rien négliger de ce que je crois utile à sa défense, 

de concilier ces sentiments avec le verdict que je réclame de 

vous. 
Après avoir dit un mot sur la gravité et les périls de sa 

tâche, et réclamé pour lui-même la bienveillante indulgence 

du jury, l'avocat fait ressortir le mérite des révélations d'Hu-

got, et dit : 
Il vous faut redire que jamais affaire criminelle n'a été à un 

plus haut degré l'œuvre d'un seul accusé. Ces formidables ac-

cusations formulées contre tous ces malheureux, cette multi-

tude de vols, ces deux incendies, ces trois assassinats, sont-ce 

les officiers de police judiciaire qui en ont découvert les au-

teurs ? Est-ce à force de patientes recherches, de laborieuses 

investigations qu'ils sont arrivés à découvrir bs malfaiteurs 

qui semaient partout dans le pays la terreur et l'effroi ? Non! 

En présence de ces attentats répétés, en présence des plaintes 

des populations terrifiées, l'attitude de la justice était consis-

tée, parce que son action était impuissante; elle savait que 

les coupables étaient connus et que les témoins qui pouvaient 

les lui signaler n'osaient parler! 
Ln jour est venu cependant où un de ces malfaiteurs^ est 

tombé dans ses mains, accusé d'un misérable vol de couteaux 

qui, isolé, luiaurait valu quelque s années d'emprisonnement; 

il pouvait se taire et sauver à coup sûr sa tête et celles de ses 

complices; mais non, la Providence n'a point voulu qu'il en 

fut ainsi, elle ne pouvait permettre plus longtemps que tant 

de crimes restassent impunis; elle s'est servie d'Hugot comme 

de son instrument, pour montrer que même ici bas la justice 

des hommes, cette émanation de la justice divine, avait tou-

jours aussi son heure, et alors elle a bourrelé de remords i'à-

me endurcie de cet homme, elle lui a fait entrevoir, au bout 

d'une carrière sillonnée de tant de méfaits, la seule expiation 

qu'il pouvait«cspérer, le seul pardon qu'il pouvait peut-être obte-

nir; elle lui asoufflé une inspiration dont il doit aujourd'hui re-

cueillir le bénéfice, et un jour cet homme a demandé de lui-

même à comparaître devant le juge d'instruction de Montdi-

dier, et simplement, sans faiblesse, mais aussi sans forfanterie, 

il lui a dit : « Les remords m'étouff'ent, la crainte de m'exposer 

àla vengeance de mes omplices m'avait seule retenu, mais ma 

conscience ne me permet plus de me taire. Je suis décidé à me 

confier entièrement, à la justice et à ne rien lui dissimuler. » 

Après avoir fait valoir le mérite de celte situation, l'avocat 

aborde les faits de la cause et passe successivement en revue 

les deux incendies, l'assassinat de Vrély dont lingot a livré les 

auteurs à la justice, et ceux de Blérancourt et de Folies aux-

quels il se défend d'avoir coopéré activement; il dit un mot 

de l'assassinat de Domat qu'on a voulu jeter dans le débat sur 

une accusation formulée par Lemaire contre son complice, et 

qu'il attribue à la haine terrible qui doit ex ster entre ces 

deux hommes. 
Passant ensuite au caractère qui doit être attribué aux ré-

vélations d'Hugot, il démontre qu'elles ont été spontanées, 

désintéressées, sincères, et que la meilleure preuve, c'est sa 

réintégration volontaire après sa fuite du 20 août 1855. 
En finissant, M" llardouin dit : On vous a, Messieurs, beau-

coup parlé de peines implacables et exemplaires; on vous a 

dit qu'il fallait rassurer ces contrées inquiétées et désolées, 

et ne pas laisser la société désarmée et sans défense contre les 

attaques géminées de ces malfaiteurs.Je vous dit à mon tour : 

Si ces crimes effrayants commis dans le Santerre ont cessé, si 

personne ne tremble plus pour sa sé urité, pour sa fortune, ce 

n'est pas l'œuvre de la justice trop longtemps restée impuis-

sante, c'est l'œuvre d'Hugot, qui lui seul a créé cette affaire, 

dont le souvenir vivra longtemps; au jour de l'expiation, te-

nez-lui compte de ce service qu'il a rendu à la société dont 

vous êtes les représentants les plus intelligents, les plus éclai-

rés. Sauvez-lui la vie; c'est la seule chose qu'on puisse vous 

demander pour lui. 

ainsi dans l'intérêt de l'accusé 

glois, avocat de Lemaire. 

M" Caraby s'exprime 

Bourse : 

Plus une défense est délicate, plus elle impose au défenseur 

le scrupuleux devoir de rester dans le cercle de la vérité. C'est 

vous dire que je ne veux pas ( hercher à effacer de vos souve-

nirs un triste passé. Mais je crois rester dans la mesure de la 

vérité en traçant ici une ligne de démarcation entre l'homme 

que je défends et les deux accusés qui la précèient sur le banc 

de l'accusation. , 
Ceux-ci sont des aventuriers du crime; leurs exploits sont 

aussi 11 imbreux qu'effrayants; ils ne comptent pas avec le 

sang des hommes, il" l'ont versé avec prodigalité! Quant à 

mon client, s'il a commis bien des fautes, elles ne sauraient 

être assimilées à des crimes. Tenez, je vais vous faire ici sa 

confession, son meà valpà. Il a commis beaucoup de délits; 

il a vécu dans les prisons beaucoup trop, sans doute. C'est 

celte existence qui lu. a donné cet aspect, ce ton qui reflètent 

si malheureusement sur sa tenue à l'audience, b a appris en 

prison bien des choses, et surtout son Code pénal. Il tonnait 

le danger des aventures criminelles, il pourra y assister, mais 

s'il y assiste, c'est plutôt comme un agent pa sif, comme un 

spectateur, que comme acteur. Il vous disait un mot vrai : Je 

ne suis pas sanguinaire. 
Oui, hélas ! il a commis des vols ; mais des vols à l'assassi-

nat il y a un abîme qu'un ne franchit pas aisément. Il y a 

même dans son passé une prouve de cette nature rusée, adroi-

te, mais pou violente. Bourse n'a jamais a ma à travailler, il 

aime ce qui esl bon; il a toujours manqué d'argent, mais ja-

mais <ie vices; eh bien! jamais il n'a, dans ses méfaits, com-

mis un acte de violence, d n'a jamais employé la force, d n'a 

jamais versé le sang. Vous le verrez peut-être à la suite d'une 

bande de malfaiteurs plutôt comme un pillard que comme un 

vol;ur. Il n'aime pas la bataille, tua s il aime le butin. 

S'il ne s'agissait que de le défen ire contre des vols, je ne 

l'assisterais pas ; maïs ici il s'agit d'un débat important qui 

suspend sur sa tète une peine capitale. Ce n'est pas la sympa-

thie qui m'anime; son passé, comme vous, je le repotis-se ; 

mais il y a dans cette cause une question d'humanité et de 

justice : on vient vous demander un de ces arrêts terribles que 

la justice ne peut rendre qu'après avoir acquis la preuve d'un 

assassinat. Celle preuve existe-t-elle ? 
Le monde juge par impression. Voilà un homme dont le 

passé est déplorable: à l'instant mè a e il est condamné! La 

j slice ne procède pas ainsi, el e chasse les impressions, elle 

veut des arguments; il ne suffît pas qu'il soit coupable, il 

faut la preuve irréfutable, invincible que l'accusé, étant sur le 

lieu du crime, y a pris part. 
Le caractère de votre justice, messieurs les jurés, n'est pas 

absolu; sévère pour les heureux du jour, elle est indulgente 

pour ceux qui souffrent. 
Bourse sortait de prison en 185S, il ne trouvait pas de tra-

vail; on ne veut pas de l'homme qui sort de prison -. c'est ainsi 

qu'il toute dans un tercle vicieux; il vient d'être puni pour 

une faute commise, la misère lui en fera commettre une se-

conde : il rencontre lingot et Lemaire! 
Quel va être son rôle ? Il nie avoir pris part au vol Fortin. 

Moi, j'accepte l'accusation. Est-ce lui qui perce les murs? 

Est-ce lui qui pénèlrejdans la maison? qui ouvre les tiroirs? 

Non, lui, il attend à la porte le butin peut-être; il ressemble 

fort à ce personnage de la comédie qui, très bravo la veille de 

la bataille, tremble au jour duco E. bat. Lui, il n'est pas brave... 

Et la bravoure, en pareille circonstance, c'est le brigandage. 

Il est donc resté à la porte pendant que le pillage s'exécutait; 

il a partout le même poste, celui de t arrière-garde. 

Après celle affaire, Bourse quitte ses compagnons, ou plutôt 

ses chefs, ses maîtres; deux mois après, il retourne auprès 

d'eux. Pendantces deux mois,que peut-on lui reprocher ? Rien, 

et pendant ce temps-là Lemaire et Hugot ne se séparent pas, 

ils commettent une partie des nombreux vols qui vous sont 

e 

déférés; enfin, il les retrouve... 

« Sa fortune va prendre une face nouvelle. » 

L'accusation prétend qu'il a découvert une expéditir, • 

à Carlepont, on va le voir à l'œuvre! Hugot et I • fa'r 

chargent de cette expédition. Voyons-le à l'œuvre?'l!m?lre f 

vers la maison, mais il entend un bruit, l'aboiem ava,1( 

chien ; Lemaire ne s'embarasserait pas d'un si frêle K
1 

lui que n'arrête pas la vie d'un homme! Le chien f Stac|e, 

Bourse. Bien plus, il rapporte sur son pantalon la
 nr

 fuir 

sa déroute. Dès lors, il perd la confiance de Lemaire'0 de 

got. Et voilà l'homme que l'ou représente comme „„et 

criminel! me un grand 

Arrivons à la fatale journée du 5 décembre. Bourse 

rivé dès le matin ; s'il va commettre un crime, il ne s/St aN 

trera pas dans un pays où il est connu, et, cependant m°'N 

voit partout, il entre dans toutes les maisons 

C'est lui qui aurait indiqué Descha 

de vaches, à Hugot et Lemaire ! Comment! "mais u 

pas vu ! C'est le fils Deschamps seul qu'il avait aperçu^'1 

avait dirigé l'assassinat, c'est contre celui-ci qu'il l'eût d 

Or,-c'est '-

Lemai 
got, c' 

la portail our mi, uciie ueuniuru, il la lui avait a 

les mains; s'il eût été complice du crime, il aurait désie 
fils. °ne 'e 

Ici, M" Caraby discute les différents griefs de l'accusât' 

D'ailleurs, qui accuse Bourse? y a-t-il un témoin ? Pas'0"' 

C'est Hugot, Lemaire, des hommes qui ont commis des 

mes, qui hésiteraient à mentir ? Ils se contredisent, ils ont^' 

intérêt à accepter; plus ils accusent, plus ils prolongentl"' 

débats, et, en prolongeant ces débats, c'est leur vie qu'y 

«pression ca-prolongent; ils veulent une rallonge, suivant l'exi 

ractéristique de l'un des accusés. 

On a trouvé une pomme sur le terrain du crime. Voilà 

preuve, dit l'accusation, car Bou'sea mangé des pommes da"0 

la journée; fort heureusement pour Bourse, on a pu constat 

la nature des pommes : « C'étaient des pommes ronces m M 

avait mangées, »a dit le marchand qui les lui avait ve 

dues, et c'est une pomme de reinette qui a élé trouvée sur ?" 

lieu du crime. 
Ah ! messieurs, vous n'avez ici ni preuves, ni aveux- n. 

prodiguez pas la peine de mort : on ne frappe fort qu'à la con 

dition de frapper juste, et ce n'est pas sur des vraisemblances 
qu'on asseoit des peines capitales. 

Après cette plaidoirie, l'audience est suspendue pendant 

trois quarts d'heure. 

CIIRONICtUE 

PARIS, 14 NOVEMBRE. 

La collecte de M M. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 251 fr. 05 c. 

laquelle somme a été répartie de la manière suivante ' 

36 fr. 25 c. pour la Société de patronage des prévenus ac-

quittés ; 35 fr. 80 c. pour celle des Jeunes détenus et libé-

rés ; même somme pour la société de Saint-François-Ré-

gis, et pareille somme pour la société des Jeunes-Econo-

mes, le patronage des Orphelins des deux sexes, la société 

l'ondée pour l'Instruction élémentaire et celle fondée en fa-

veur des Prévenues acquittées. 

— Dans notre numéro du 3 septembre, nous rappor-

tions un jugement qui condamnait M. Edmond Brabant, 

négociant, rue d'Hauteville, 25, à 500 fr. d'amende. Ce 

jugement était motivé sur ce que M. Brabant aurait appo-

sé sur une lettre qu'un de ses amis l'aurait chargé de met-

tre à la poste un timbre ayant déjà servi. Les traces de 

fraude avaient paru d'abord si incertaines que M. l'avo-

cat impérial avait déclaré s'en rapporter à justice, mais 

le Tribunal ayant chargé M. Lassa gue, chimiste, d'exa-

miner le timbre-poste incriminé, l'expert avait fait un 

rapport d'où il résultait que la couleur jaune du timbre 

avait été altérée; que certaines parties étaient maculées de 

petites taches noires résultant de points écartés d'une ma-

nière régulière; que la matière de ces taches présentait 

tous les caractères de l'encre d'imprimerie; qu'enfin il 

existait des traces d'un grattage et même d'une légère é-

gratignure à la pommette et même près de l'œil de l'effi-

gie de l'Empereur. M. Lassaigneconcloait des circonstan-

ces relevées par lui que le timbre qu'il avait été charge 

d'examiner avait déjà été employé. Le Tribunal, en pré- _ 

sence de ce rapport, et malgré les énergiques dénégations 

de M. Brabant, avait prononcé la condamnation que nous 

vienons de rappeler, . , 
L'affaire revenait devant la Cour sur l'appel interjeté 

par M. Brabant. M0 Dufaure a combattu la prévention. 

Après avoir signalé l'impossibilité morale du délit re-

proché à son, client, chef estimé d'une honorable maison 

tjui fait pour plusieurs millions d'affaires chaque année et 

qui achète5 ou 6,000 francs de timbres-poste; aprèsavoir 

insisté sur cette circonstance, que les importantes occu-

pations de M. Brabant rendent son temps trop précieux 

pour qu'il .puisse songer à le perdre en effaçant les traces 

de la griffe de la poste sur un timbre do 10 centimes, M 

Dufaure discute le rapport de l'expert. Il relève une con-

tradiction grave dans ce rapport qui signale tantôt la ré-

gularité, tantôt l'irrégularité des taches qu'on rema"!11 

sur le timbre. L'avocat fait observer que-ces taches exl^|
H 

au verso comme au recto, ce qui indique qu'elles on re-

produites non par la griffedela poste,qui ne s'applique qu 

recto, mais par le frottement de l'argent dans labourse 

1 appelant; en outre, elles ne sont pas accompagnées ue ^ 

sciures concaves, ce qui aurait lieu dans l'hypothèse ce qui aurait lieu dans 1 
iit-t-mit- In limhrf. ri 

aux ter-

mes de la loi, être oblique et ne s'étendre que sui 

lligie. Quant aux traces de prétendu gra»1*» 

prévention ; enfin elles couvrent le timbre dans tou'e 

étendue, tandis que l'empreinte de la poste doit, 

partie de l'e 
un examen attentif démontre qu'elles sont, ~— -{i 

taches, le résultat du frottement des pièce_s d^œojj^ 

avec lesquelles le timbre a été en 

comme 

! obser-

vations, rapprochées de celte circonstance que rien 

geait M. Brabant à affranchir une lettre qu'il » ax.a
e
 fa. 

écrite et qu'il mettait à ia poste par obhgeance, i g_ 

faure tire la conclusion que le jugement de prenne 

tance doit nécessairement être infirmé. „ jjg 
La Cour, présidée par M. Zangiacomi, a, en erre 

au néant le jugement du Tribunal, a décharge ^0 
bant des condamnations prononcées contre lui, 

acqui té et l'a renvoyé des lins de ia prévention. 

— S'il n'y a pas d'amis en affaires, il y en a en ^ 

moins en matière d'amour, et, dans presque w 

procès en adultère, c'est un ex-ami du mari q ,
g 

s'asseoir sur le banc correctionnel comme complu 

femme. . J ;I s'agi' 
A plus forte raison ceci doit-il arriver, quana n

 e 

d'un de ces ménages irréguliers que n'a point sa 1 ^
T 

la parole du magistrat municipal, et qui auioi ..^ 

cela même, les espérances et ies tentatives c 

amoureux. 

Parato, ouvrier 
tailleur italien, avait contracte ̂  

a» 
raraiu, uuvira lauicm —> - . eI1 0t 

Maria Villon une de ces unions que les pemu u> 
ments appellent mariage à la détrempe par al " 

genre de peinture ainsi désigne et qui ne tient P»'^ 

Parato 'avait un ami qu'il recevait souven on ^ 

mais que les maris ou ceux qui en jouer. 1 ^ 

connaissent que trop ted; cet ami, c: é aii Lune 
Italien, également ladleur, également amoureux 

S Paràto eut le tort de soullrir les assid es ai.
 |0

, 

il eut un bien plus grand tort, mais qu'on ne 

reprocher, ce lut de tourner malade et d auei 

'liosl 

procher, ce nu oc lomuoi - - , jne 
Que se passa-t-il en ton absence ? On le ctevi 

. disons 
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1 gue Parato guérit, et guérit si bien que, si on ne 

d
8
"

01
^venu au secours de Lunetta, il lui aurait (ait un 

iî)a
|)Vais

,i-,
A
,'lcvant la police correctionnelle, sur 

i Q von» L 

Aec< 

a plainte 

m avoir cassé une bouteille 

et'donné un coup de couIeau dans le flanc, 

o dit-il, me devait 100 fr. ; je vais un jour pour 
Pf i réclamer, il était s< ni, je ne trouve que M"

e
 Mà-

'
eS

 avait une bouteille à la main et s'apprêtait à des-

n'
a
 f'

 c
hercher du vin. Je descends avec elle; nous ren-

t oiis Parato dans l'escalier. « Oh vas-tu ? lui crio-t-il 

• mu furieux; et toi, me dit-il, que viens-tu faire 

n'
1
"

1

 n)0
;;> „ Aussitôt, il arrache à M

lle
 Maria la bou-

et m'en assène un coup sur la tète, puis il t re 
lc
 rouleau pour m'en frapper; ne pouvant fuir, puis-

itei-ci, qui l'accuse de 

(00 

¥ 
tre 
mes 
la p01' 

me barrait le chemin, je remonte l'escalier. J'en-

- ^
e7

 lui, je m'adosse à la porte et je la pousse avec 
5
 eins

-
 mais la fureur doublant ses forces, il enfonce 

te en hurlant comme un sauvage, et il s'élance sur 

son couteau levé; je lui saisis le bras; alors, écumant 

"'"''n^' il m'attaque avec ses dents; mes forces étaient 
de rage, ,„'^v,

Q
„ „„„„J, i„„ 

puisées. 

bruit 

et i'allais tomber, quand les voisins acco itus au 
> nous ont sépares 

r^iie Maria avoue, les yeux baisses, que pendant le se-

• jde Parato à l'hospice, elle a cédé aux obsessions de 

i 'letta, q»i '
u

'
 ava

*
1
 P

rom
is de l'épouser; que Parato re-

au'domicile, elle a voulu revenir complètement à 

M mais que Lunetta n'a pas voulu. Le jour en question, 

l't'-elle, nous nous embrassions dans l'escalier, quand 

jwato'nous a surpris. 

Parato, appelé à s expliquer, avoue tout, sauf le coup 

^couteau; il affirme qu'il n'avait pas de couteau. Lu-

.etta, dit-il, est un monstre d'ingratitude qu'il a nourri, 

Lrornrnandé, piloté, soigné, etc., etc. Il ne venait pas 

«ourses 100 fr., dit-il, mais parce que j'étais absent; il 

guettait mes sorties pour venir chez moi; je l'ai surpris 

plusieurs fois 

Comme on le voit, il y a dans la cause des circonstan-

ce3
 très atténuantes; aussi le Tribunal a-t-il condamné 

Parato à quinze jours de prison seulement. 

_ Un crime, entouré de circonstances mystérieuses, 

vient d'être commis à Grenelle, rue Fondary, 8. 11 y a 

quatre ou cinq mois, un sieur Letellier, âgé de 44 ans, 

né à Isîgny (Calvados), ouvrier dans une fabrique d'eau 

deSeliz, était venu occuper un logement, composé de 

deux pièces, au premier étage de la maison indiquée. II 

«jïait seul, ne recevait que des individus quM connais-

»t et n'ouvrait sa porte que pour entrer et sortir, la te-

nant dans les intervalles toujours hermétiquement fermée; 

il avait très peu de rapports avec les autres personnes de 

la maison. Hier matin, d'autres locataires, en descendant 

pour se rendre à leurs travaux, furent très surpris de 

trouver entr'ouverte la porte du sieur Letellier, et en se 

rappelant qu'ils avaient entendu la veille, vers onze heu-

res du soir, ce dernier rentrer en compagnie d'un individu 

étranger à la maison, et qu'un quart-d'heure plus tard on 

avait cru entendre le bruit d'une scène de violence à l'in-

térieur, ils se hasardèrent à entrer dans le logement, et 

ai arrivant à k porte de la chambre à coucher, ils s'ar-

rêtèrent court en apercevant le sieur Letellier étendu 

sans mouvement sur le parquet, au pied de son lit, et ne 
donnant plus signe de vie. 

On fil connaître immédiatement ce fait au commissaire 

Je police de Grenelle, M. Leroy de Kéraniou, qui se ren-

dit en toute hâte sur les lieux avec un médecin, et ouvrit 

sm-le champ une enquête à ce sujet. Ge magistrat s'em-

pressa de l'aire examiner le corps par le docteur, et il put 

cwstâterque le sieur Letellier avait cessé de vivre depuis 

plusieurs heures et que sa mort avait été provoquée par une 

mamélrangôre à l'aide de la strangulation. La victime, ainsi 

|ue,Bôus venons de le dire, était étendue la face contre le 

finie de 

parquet; sa tête seule était à jour, son corps et ses mem-

bres étaient recouverts par la couverture du lit, les draps 

et 1 édredon, et elle n'avait d'autre vêtement que sa che-

mise; autour du cou était enroulée et fortement serrée 

1 une des jambes de son pantalon, et l'on remarqua, quand 

on eut enlevé ce lien, des traces d'ongles et de larges 

egratignures à la gorge, en avant et sur les côtés, ce qui 

semble indiquer qu'avant d'employer la jambe du panta-

lon, le meurtrier avait cherché à étrangler la victime avec 
les mains. 

Le plus grand désordre apparaissait dans la chambre à 

coucher; tous les meubles ava ent été bousculés et ren-

versés, des tasses de porcelaine et d'autres objets fragiles 

étaient brisés et épars sur le parquet, tout, en un mot, 

annonçait qu'une lutte désespérée devait avoir eu lieu en-

tre l'assassin et la victime, et, d'après l'état des lieux, on 

pouvait supposer que la victime ayant reçu les premiers 

coups près du lit, s'était dirigée vers la fenêtre comme 

pour appeler du secours, et qu'elle avait été ramenée en-

suite à la place où l'on a trouvé le cadavre. Les meubles 

avaient été fouillés, et l'assassin avait enlevé tous les bi-

joux, y compris une montre et une chaîne d'or, et tout 

l'argent monnayé, ainsi que les autres valeurs. Aucun de 

ces divers objets n'a pu être retrouvé. 

Au premier avis, le chef du service de sûreté se rendit 

également sur les lieux et se livra personnellement avec 

le commissaire ne police à des investigations qui leur per-

mirent bientôt de placer l'heure du crime entre onze heu-

res et minuit. D'après les renseignements recueillis, on 

sut que c'était en effet vers onze heures du soir que le sieur 

Letellier était rentré la veille, accompagné d'un individu; 

il avait immédiatement refermé sa porte, et pendant un 

quart-d'heure on n'avait plus rien entendu, quand soudai-

nement éclata un bruit paraissant provenir du bouleverse-

ment ou du bris de meubles au milieu duquel on crut dis-

tinguer quelques cris étouffés ; mais comme précédem-

ment il y avait déjà eu des discussions violentes dans ce 

logement, on pensa que c'était une de ces scènes qui se 

renouvelait et l'on ne jugea pas prudent d'intervenir. 

D'ailleurs, ce bruit ne d ira qu'une minute ou deux, le 

calme se rétablit ensuite, et trois ou quatre minutes plus 

tard on entendit ouvrir la porte ; au môme instant, un 

homme tenatit à la main une chandelle allumée sortit du 

logement, descendit, et, en arrivant au bas de l'escalier, 

éteignit sa lumière ; il déposa ensuite le chandelier der-

rière la porte, se fit tirer le cordon par le concierge, 

sortit dans la rue en tirant la porte derrière lui et s'é-

loigna. C'était évidemment l'assassin et le crime venait 

d'être consommé. 

Malheureusement, le meurtrier, qui paraissait être en 

rapports avec le sieur Letellier, était inconnu de tous les 

autres locataires, qui ne purent même pas en donner un 

signalement incomplet. Néanmoins, le chef du service de 

sûreté, se guidant par les relations probables qui ont dû 

exister entre le meurtrier et la victime, a mis ses agents 

en campagne, après leur avoir donné des instructions 

précises et détaillées, et, dès ce matin, il était déjà parve-

nu, dit-on, à réunir des indices précieux et des rensei-

gnements positifs qui paraîtraient devoir assurer à ses re-

cherches le succès désiré. 

Hier, après-midi, l'un des MM. les juges d'instruction 

et'din substitut du parquet du procureur impérial se sont 

rendus sur les lieux, et ont commencé immédiatement 

l'information judiciaire de ce crime, qui a causé une cer-

taine émotion à Grenelle. Pendant la plus grande partie de 

cette journée, et jusqu'après le départ des magistrats, de 

nombreux groupes ont stationné devant la maison qui t n 

avait été le théâtre, rue Fondary, et ce n'est qu'au com-

mencement de la soirée que ces groupes, fort paisibles 

d'ailleurs, se sont dissipés. 

— Hier, entre deux et trois heures du malin, un incen-

die s est manifesté avec une certaine violence dans une fa-

brique de toile cirée, située sur le territoire du village de 

1 laisnnee, commune de Vaugirard,au lieu dit le Pont-des-

Bœtils. Le feu a pris dans un bâtiment à usage de sé-

choir, et il s'est développé si rapidement qu'en quelques 

instants ce bâtiment s'est trouvé complètement embrasé et 

que Ion a eu des craintes très sérieuses pour les autres 

dépendances gravement menacées. Heureusement, les 

pompiers de Plaisance et de Vaugirard, accourus avec 

leurs pompes, ont pu, avec le concours empressé des au-

tres habitants, concentrer l'incendie dans son foyer pri-

mitif et ils s'en sont rendus complètement maîtres après 

deux heures de travail, pendant lesquelles tous les tra-

vailleurs ont rivalisé de zèle et de courage. Mais le bâti-

ment dans lequel le feu avait pris naissance et toutes les 

marchandises qu'il renfermait ont été réduits en cendres. 

_ La pei-te occasionnée par ce sinistre est éva'uée à en-

viron 24,000 francs; propriétaire et locataire étaient as-

surés. D'après l'enquête ouverte sur-le-champ par le 

commissaire de police de Vaugirard, cet incendie parait 
être tout à fait accidentel. 

— Dans notre numéro du 12 do ce mois, nous avons 

fait connaître ia condamnation prononcée par le Tribunal 

correclionnel contre une dame Morin, demeurant aux Ba-

tignolles, pour mise en vente de vins falsifiés. 

Cette dame nous prie d'annoncer que la condamnation 

dont elle est l'objet a été prononcée par défaut et qu'elle 
y a formé opposition. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFISRIKCRE. — Un assassinat a été commis di-

manche dernier à Carquefou. Noos avons cru devoir nous 

abstenir d'en parler avant d'avoir à cet égard des rensei-

gnements précis ; nous sommes à même aujourd'hui de 

faire connaître toutes les circonstances du crime. 

Vers neuf heures du soir, le nommé Robert, ouvrier 

carrier à Mauves, se présentait avec trois de ses camara-

des chez le sieur Marie, riche fermier à La Vincendicre, en 

Carquefou, avec lequel il était très lié. Marin était couché; 

à la voix de son ami Robert, il se lève et donne à boire et 

à manger à ses visiteurs. Après plus d'une libation on 

était prêt à se séparer, quand Robert réclama 8 francs à 

Marin, qui les lui devait pour travaux exécutés chez lui, 

Marin refusa d'abord de les payer, et comme son créan-

cier menaçait de le poursuivre, il lui dit, en lui offrant 

une prise de tabac : « Va ! je te les paierai d'une façon ou 
de l'autre ! » 

Sur ce, on se quitta : les amis de Robert se retirèrent 

les premiers, et lui-même partit peu de temps après eux; 

mais à peine avait-il fait quelques pas, que Marin lui tira 

dans le dos un coup de fusil qui l'étendit raide mort. 

Le meurtre accompli, l'assassin alla immédiatement se 

constituer prisonnier à la gendarmerie de Carquefou, d'où 

il a été conduit à la prison de Nantes. 

Marin ne paraît pas jouir d'une excellente réputation. 

On lui impute d'avoir plusieurs Ibis proféré des menaces 

de mort. L'instruction apprendra si ces accusations sont 

fondées. 

Au moment où les Châles des Indes augmentent de 

prix en Europe par la difficulté des communications 

dans l'Inde, ils ont au contraire subi une baisse dans 

ce pays; les marchands n'osant pas en ce moment 

confier ces riches marchandises aux caravanes. La 

COMPAGNIE LYONNAISE a pu profiter de cette circons-

tance pour faire, de sa maison de Kaschmyr, des en-

vois importants en longs, carrés et rayés, qu'elle met 

en vente avec une grande réduction de prix. Boule-

vard des Capucines, ôj. 
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Paris à Orléans 1250 — | Bordeaux à la Testé. 
Mord 850 — j Lyon à Genève. 
Chemin de l'Est(a»e.) 615 — | St-Ramb.àGrenobie. 

(nouy.) | Ardenneset l'Oise. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditorr.. 
Midi 515 — 
Ouest 612 50 
Gr.eentral de France. 592 50 

Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 
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ÉCHANGE DES OBLIGATIONS ROMAINES. 

MM. de Rothschild frères ont l'honneur d'informer le 

public que l'échange des obligations romaines, conforme 

à l'avis publié par S. E. R. Monseigneur le Nonce, aura 

lieu à leurs bureaux, 21, rue Laffitte, à partir du 20 no-

vembre courant, sans aucuns frais pour les porteurs, les-

quels pourront toucher en même temps et par anticipa-

tion le coupon échéant le 1er décembre prochain. 

Aujourd'hui, à l'Odéon, Polyeucte et Tartuffe, avec Fecliter, 
Tisserant, Mme Thierret. Demain, lr' représentation de Chris-
tine, roi de Suède, et du Laquais d'Arthur. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le plus agréable spectacle 
qu'on puisse voir, c'est l'Amiral de l'Escadre bleue, si parfai-
tement joué par Bocage, Latouche, Verner, P. Deshayes, 
M""=s A. Key, Florence. 

— ASIBICU-COMIOUE. — Reprise de l'Homme au Masque de 
fer, drame de feu Arnould et de M. Fournier, admirablement, 
joué par Dumaine, Castellauo, Omeret M1'0 Delaistre. On com-
mence par la Filleule du Chansonnier. Laurent joue le rôle de 
Pruneau. 

Mc MiTUI,liî3, licencié ed droit, rue 
Thévenot, 10, à Paris. 
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'it!S t portent des cachets et des 
es siens, a formé demande con-

tre Samain pour que la justice lui fasse défense de 
vendre dudit papier à l'avenir, pour qu'il ait à lui 

payer dix mille francs de dommages-intérêts, ré 
clamant l'affiche du jugement et sou insertion 
dans cinq journaux, et avec diverses réserves. 

Le sieur Bardou appuie sa demande de procès-
verbaux faits à Mézières, à Charleville, à Nancy, 
constatant qu'il y avait chez des marchands de ces 
villes des papiers contrefaits, que deux ont répon-
du les avoir reçus du sieur Samain, de Metz, dont 
on a exhibé la facture, le troisième n'a pu donner 
le nom du commerçant de Metz dont il tenait le 
papier. 

Ces procès-verbaux ont été enregistrés à Méziè-

res, le quinze juin mil huit cent cinquante sept, 
folio d#ux cent un, verso, cases quatre et cinq, 
reçu deux francs et quaran'e centimes chacun; 
l'autre à Nancy, le douze décembre dix huit cent 
cinquante-six, folio cent quatre, recto, case qua-
tre, reçu deux francs et quarante centimes. 

Le dema deur soutient aussi que Samain lui 
aurait envoyé des livrets de papiers à cigarettes 
pour savoir quel était le vrai, ce qu'il lui a fait 
connaître. 

Le aieurjSawca'n soutient que Bardou est non re 
ceviible et mal fondé dans sa demande, qu'il n'a 
pas été le dépositaire de sou papier, qu'il n'y a 
pas ou convention avec l'aulhiac, à cet égard, 
de simples offres seulemeui; qu'il n'y a pas eu 
contrefaçon de sa part; quedins ions les tas, on 
n'aurait pas rempli les formalités prescrites par 
la loi du cinq juillet mil huit cent quarante qua-
tre, relative aux brevets d'invention, et par le dé-
cret du vingt février mil huit cent dix sur le. 
prud'hommes quant aux marques; qu'au fond, les 
faits reprochés a Samain ne sont pas établis; qu'ils 
ne peuvent donner ouverture à aucune condamna-
tion eu dommages-intérêts, et que lui, SAMAIN, é-

tait de bonne foi ; ' 
Après platdoièries, le Tribunal a mis la causï 

en délibéré. 
Dans le droit, peut-on admettre la demande de 

Bardou ? 
Le Tribunal, après délibéré : 
Attendu que, par exploit eu date du vingt mai 

dernier^ Bardou a fait assigner Samain a compa-
raître devant le Tribun d, pour s'entendre con-
damner à payer dix mille francs de dommages-
intérèls, se voir faire défense de vendre à l'avenir 
des papiers à cigarettes Job, qui ne seraient pas 
de la fabrique Barlou, enfin voir ordonner l'affi-
che du jugement à cent exemplaires, ainsi queson 
insertion dans cinq journaux au choix du deman-
deur; 

Attendu que Bardou, à l'appui de sa demande, 
excipe d'un contrat de dépôl de ses papiers à ci 
gareil's fait aveca main; que, sous le couvert de 
ce prétendu contrai de dépôt, il lui a fait une con-
currence dé oyale, en vendant de ces mêmes pro-
duits, provenant de contrefaçon ; 

Sur les deux fins de non recevoir, en ce qui 
concerne la poursuite à raison de la contrefaçon 
de la marque de fabrique et de la poursuite en con-
trefaçon des papiers à cigarettes; 

En ce qui concerne l'article six du décret du 
vingt février mil huit cent dix ; 

Attendu que cet ai ticls n'es' applicable q i'aux 
contestations qui peuvent surgir entre fabricants 
voulant s'assurer la propriété d'une marque do 
fabrique; que dans l'espèce tout se réduit à la 
vente de produits contrefaits; 

En ce qui concerne l'article quarante-sept de la 
loi du cinqjuilet mil huit cent quarante-quatre 

Attendu que cette loi est spéciale aux brevets 
d'invention, qu'aucune de ses dispositions ne ia 

rond applicable à d'autres matières; que, dans 
l'espèce, la question soumise au Tribunal ne se 
rattache pas à une question de contrefaçon rela 
tive à des brevets d'invention ; que, dès lors, le 
Tribunal n'a pas no-i pins à s'occuper d'une ques 
tion de contrefaçon de marque de fabricant, qu'il 
n'est appelé à statuer que sur une poursuite con-
cernant la vente de produits cotitrefaits, d'où i 
suit, par conséquent, que la loi invoquée ne peut 
s'appliquer à la cause qui fait l'objet de l'instance; 

En ce qui concerne le contrat de dépôt : 
Attendu que Bardou base l'existence de ce con-

trat sur ce que, à la date du enr; novembre mi 
huit cent cinquante-cinq, Samain aurait dit i 
Paulhiac, cessionnaire des papiers à cigarettes 
« à la condition que vous n'expédierez qu'à moi 
« pour la Moselle, puisque vous no pouvez pour la 
« Meurthe. « 

Attendu qu'à la dade du douze novembre, de nou-
velles conditions surgirent de la part de Paulhiac; 
ainsi il offre à Samain d'être dépositaire unique 
pour douze départements, y c impris la Moselle; il 
lui dit en outre : « J'attends votre répetise d'iciau 
« vingt courant; après ce délai, ma proposition 
« sera nulle et non avenue. » 

Attendu que le silence de Samain a été l'occa-

sion pour Paulhiac do dire au premier : « Je reste 
• libre d'expédier à n'importe qui dans les dépar-
« tements que je vous avais assignés, commode 
« livrer à toute autre maison de votre circonscrip-
« (ion, puisque vous aveï dépassé le terme du 
« vingt novembre, fixé par moi le douze. » 

Attendu qil0> ^e ces pourparlers, il ressort, 
pour lo Tribunal, la preuve évidente que Samain 
n'était plus engagé, qu'on tic saurait donc lui im 
pu ter à tort d'avoir abusé de sa position de dépo-
sitaire pour livrer à ses commettants des papiers à 
cigarettes d'une autre provenance que ceux qui 
loi étaient fournis par le demandeur; qu'il fau 
donc reconnaître que Samain u'a jamais contracté 
envers Paulhiac aucune obligation spéciale. 

En ce qui concerne la vente faite à des tiers par 
Samain de papiers à cigarettes frappés deconire 
façon : 

Alrendn qu'il est reconnu comme constant que 
Samain a bien vendu à des débitants de Nancy et 
lé Mézières des papiers à cigarettes, fa:sant l'objet 
de l'insiance actuelle, que plusieurs de ces mêmes 
débitants, chez lesquels ont été pratiquées des sai-
sies, ont dit les tenir de Samain ; que, mis en de-
meure de produire les lactures, deux ont obtem-
péré à celte demande, un seul s'y esl refusé, par 
le motif qu'il ne voulait pas nuire à Samain, qui 
ne peut arguer de son ignorance au sujet de cette 
contrefaçon, puisqu'à la date du quinze novembre 
mil huit cent cinquante-six, il dit a Paulbiae : 
« Une maison de Nancy, qui se dit votre dépesi-
« taire, quoiqu'il n'en est pas ainsi probablement, 
« vend le papier à c gareltes à cinq francs cin-

« quante et à six francs; if ne porte pas votre ca-

« chet d'exploitation , niais tout le reste est par-
i faitement imité, surtout fi griffe de Jean Bar-
« don. » 

Qu'on di it induire de ces dires que Samain a 
bien vendu, et sciemment, le papier à cigarettes 
frappé de contrefaçon, puisqu'il la signalait ; 

Attendu que Samain prétend aussi que le fait 
d'avoir vendu des papiers à cigarettes frappés de 
contrefaçon ïie peut donner ouverture à des dom-
mage s-inlérôts envers Paulhiac, qu'il ne peut de-
mander deux fois des dommages-intérêts pour le 

même l'ait; 
Attendu que si les débitants précités ont élé 

condamnés à des dommages-intérêts pour avoir 
vendu de ces nièiiKS produits contrefaits, dont ils 

à fortiori 
qui livrait 

ignoraient peut-être la contrefaçon, 
Samain, qui est l'auteur de ces ventes, 
ces papiers avec la ferme conviction qu'ils é aient 
faux, et qu'il livrait à un prix inférieur, si on 
considère surtout la reconnaissance qu'il faisait 
lui-même à Paulhiac du cachet d'exploitation etde 
la griffe de Jean Bardou, il sera démontré qu'il ne 
pouvait arguer de son ignorance, quant à la pro-
venance du papier et de son identité avec le vrai 
papier Job, et qu'il vendait, et sciemment, des 
papiers contrefaits ; 

Par ces motifs, le Tribunal, vidant son délibéré, 
et statuant en premier ressort, sans s'arrêter aux 
fins de non recevoir de Samain, faisant droit à la 
demande, fait défense au sieur Samain de ven-
dre, à l'avenir, des papiers Job qui ne seraient pas 
de la fabrique de Pierre Bardou, et pour l'avoir 
fait le condamne à payer au demandeur la somme 
de deux cent cinquante francs de dommages inté-
rêts ; 

Ordonne, en outre, l'insertion du présent juge-
ment dans trois journaux, au choix du deman-
deur, mais sans affiche; condamne Samain aux 
dépens, liquidés pour le demandeur à soixante-
neuf francs s>pt centimes, et ce, non compris le 
coût, l'enregistrement, l'expédition et les autres 
frais du présent jugement ; 

Jugé et prononcé à Metz, le deux septembre mil 
huit cent cinquante-sept, 

Par MM. Collignon, président; Sturel, Bezan-
son, juges. 

Signé à la minute: Collignon, Blondi». 
Enregistré à Melz, le vingt-deux septembre mil 

uit cent cinquante-sept, numéro quatre cent qua-
tre-vingt-quatre ; reçu cinq francs à deux pour 
cent, quarante centimes a cinquante centimes 
pour cent, et un franc huit centimes pour décimes. 

Signé CORNEBOIS. 

Mandons et ordonnons à tous huiss ers, sur ce 
requis, dt; mettre ledit jugement à exécution ; à 
iv.is procureurs généraux et à nos procureurs près 
les Tribunaux de première instance, d'y tenir la 
main ; à tous commandants et officiers de la force 
publique de prêter main forle lorsqu'ils eu seront 
légalement requis. 

En foi de quoi le présent jugement a été signé 
par le président et le greffier. 

Collalionué pour première grosse délivrée au 

dema a ès mains de sou mandataire, par moi 
greffier soussigné. BLONDIN. 

Reçu dix Irancs quatre-vingts centimes. 
Dû au gtvffier trois francs soixante centimes. 

Metz, le quatorze octobre mil huii c sût cinquante' 
sept, numéro neuf cent treize. 

Ot'ZANEURD. 

Ferolles, Ozouer-la-Ferrière, Roissy et Pontault, 
cantons de Bric et de Tournon. 

Mises à prix : 
Premier lot : 320,000 fr. 
Deuxième lot : • i 80,000 fr. 
Troisième lot : 200,000 fr. 
Quatrième lot : 120,000 fr. 
Cinquième lot: 250,000 fr. 
Sixième lot : 18,500 fr. 

Lo domaine ou ferme de Joux-Dieu consiste en 
bâtiments d'exploitation, terres, prés et vignes. 

Le tout situé communes d'Amas etOuilly, can-
ton de Villefranche près Lyon, 7e lot. 

; Mise à prix : 460,000 fr. . 
Le domaine des Etoux consiste en maison de 

vigneron, terres, prés et vignes. 
Situé canton de Beaujeu (Rhône), 8e lot. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
(Pour les détails, voir le n° du 1" novembre.) 
S'adresser pour les renseignements : 
A Melun, à Me FOS'ÏAIflïE, avoué poursui-

vant ; à Paris, à Mc Ducloux, notaire, rue de Mé-
nars, 12, et àMesRaveau et Demoùts, notaires; à 
Lyon, à M" Dugueyt, notaire, rue du Plat. (7537.J* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

T
FRIÎ 4 IU °'e ''^ mètres environ, propre à bâ-
liUtlillil tir un hôtel, sis à Paris, rue Barbet-

de-Jouy, dtvant porter le n" 29, à vendre par ad-
judication, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 24 novembre 

857. (Entrée en jouissance de suite). 
Mise à prix : 53,0U0 fr. 

S'ad. à Me PIUINTAV, notaire, r. de Rivoli,77 
(7554)* 

Ventes mobilières. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

Etude de »Be JPOSJTAÏÎVB, avoué à Melun. 

BELLE TERRE m ROMAINE Snet 

BEAUX IHMIAINKS 

DE JOIX-BiEli DES ETIRA & 
A vendre en 8 lots, le 27 novembre 1857, à mi-

di, au Tribunal de Melun, sur licitation entre ma-
jeurs et mineure. La terre de Romaine consiste en 
un château et parc, plusieurs fermes, terres, prés 
et bois. Le tout, situé à Lesigny, et communes de 

de diverses é-
coles , prove-

nant du, cabinet de M. F. S. de S, conseiller de 
Cour, médecin supérieur de l'hôpital militaire de 
Varsovie. Hôtel Drouot, les 18 et 19 novembre 
1857. à une heure, par le ministère de îîle B. JL<Ei-

Ç9p9i comrmssaire-priseur, à Paris, rue Ri-
cher, 54, assisté rie M. Laneuville,expert, rueNve-
des-Mathurins, 73, chez lesquels se distribue le 
catalogue.— Exposition publique le 17 novembre 
1837, (le midi à cinq heures. (7560) 

Of,N
DE FEU YICTOR-E11H4KIJEL 

Paiement du neuvième coupon d'intérêts au 29 
novembre 1857 (S fr. 60 c. par action). 

MM. les actionnaires sont prévenus que le se-
mestre d'intérêts à 4 lj2 pour 100 l'an, garantis 
par le gouvernement sarde, soit 5 fr. 6u c. par 
action, sera payé, sur la présentation des titres, à 
partir du 29 novembre courant, de dix heures à 
deux heures, les dimanches et fêtes exceptés: 

A Paris, au siège de l'administration, rue Baç-
se-du-Rempart, 48 bis ; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 

A Turin, dans les bureaux du chemin de fer (à 
la Carej; 

A Londres, chez M. S.-W. Morgan, 38, Throg-
morton street. 

Par ordre du conseil d'administration, 

(ÎSOSS)* Le secrétaire, LE PROVOST. 
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5HHB 

COMPTOIR 

IDES 

ACTIONNAIRES 
RÉUNIS. 

GOMPT 
Rue d'Ainhoise, 3 

I PARIS. 

ET 

COMPTOIR SPÉCIAL 

COMPTOî^ 

DES 

ACTIONNAIRES 
RÉUNIS. 

DES REPORTS. 

Les Comptes courants du Comptoir des Actionnaires réunis ont près de deux années 

d'existence; les bénéfices qu'ils ont distribués à leurs participants se sont élevés en moyenne à 

plus de 30 pour 100 pour l'année. —Les Comptes courants ont donc prouvé qu'à une sé-

curité complète pour les fonds et les valeurs qui leur étaient confiés, ils joignaient l'avantage d'un 

bénéfice considérable, — sécurité et bénéfices qui s'expliquent par la centralisation des capitaux 

et par la centralisation des renseignements. En effet, pour réussir dans les opérations de Bourse, 

il faut réunir la double condition d'être bien informé, et depoitvoir conserver sa situation jusqu'au 

moment opportun pour liquider une opération. 

Si nous rappelons qu'à ces éléments de prospérité les Comptes courants ont su joindre 

l'avantage de tenir toujours leurs capitaux disponibles pour les participants qui en réclament 1 

remboursement, nous aurons expliqué pourquoi les Comptes courants du Coiiqitrjïr
 (

{
es 

Actionnaires réunis sont promptement devenus un des premiers établissements financiers tl
e
 \: 

place de Paris. 

Nous n'aurons que peu de mots à dire du Comptoir spécial «les Reports, qui iioi,
ne 

des bénéfices analogues à ceux des Comptes courants. 

Tout le monde sait aujourd'hui que le report est une opération qui présente au plus haut <|
e

_ 

grêles éléments de bénéfice et de sécurité, à la condition d'être appliquée sur une échelle assez 

large pour choisir les valeurs qu'on reporte et pour continuer des placements avantageux. 

CONDITIONS POUR LES COMPTES COURANTS : 

Tous les titres cotés à la Bourse (au cours moyen du jour) et les capitaux sont reçus en comptes courants. Ils prennent part 

aux bénéficesde l'opération, savoir : —Ceux versés avant le 20 de chaque mois, à compterdu 15 ;—ceux versés du 20 au 5 du 

mois suivant, à compter du 1" de ce dernier mois. —Le MINIMUM de chaque versement est de 100 francs.Il peut être aussi élevé 

qu'on le voudra. — Les demandes de remboursement pour tout ou partie des sommes versées doivent être parvenues avant le 

20 du mois pour avoir droit au remboursement à la liquidation du mois suivant. — La liquidation est faite le 1" de chaque 

mois, et les bénéfices en résultant sont payés à chacun des intéressés, au MARC LE FRANC, à compter du G du même mois. — 

Le résultat des opérations du mois est adressé à chaque intéressé. 

CONDITIONS POUR ILE COMPTOIR SPÉCIAL DES REPORTS-

Les versements peuvent se faire en espèces ou en titres cotés à la Bourse au cours moyen du jour. — Les fonds versés pren-

nent part aux reports à partir du 1er ou du 15 du mois, selon le jour du versement. 

Les versements devront être, au minimum, de 500 francs. 
La liquidation et la répartition seront faites ton» les trois mois, l'expérience acquise ayant appris que les opérations 

du report ne sont grandemont fructueuses qu'alors qu'on ades capitaux àsa disposition pour plusieurs liquidations successives. 

A la fin des trois mois, et en prévenant dix jours d'avauce, chaque déposant aura le droit de retirer ses capitaux à jj 

liquidation. 

Adresser les valeurs, titres m$ espèces, pour les COMPTE® COJUIMAIVTS 'ei 

à M. FJLEUROT, banquier, l'un des directeurs, rue c 

le CONPTOIB SPÉCIAL 1J>HS Jt&JEPOBTS, 

se, 3, à Paris. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE KT MARGE! AL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

riace Oaupbtnc, «7. — Paris. 

LOIS m u mm 
Par G.-I...- J. CAIRE, ancien doyen de la facullé de Rennes. 3« édition, dans laquelle onl élé examinées et dis- ! 

culées: 1° les opinions de M. Carré; 2° toutes les décisions rendues depuis 1821; 3» les questions prévues par 

MM. Boncenne, Thomines-Desmnzures, D.illoz, lioitard, etc.; avec une TABLE GÉNÉRALE ET ALPHABÉTIQUE 
des matières, formant un DICTIONNAIRE ABRÉGÉ de procédure résumant l'Ouvrage tout entier ; par FI. CHAtï- ! 

VEAU ADOLPHE, professeur de droit administratif à la faculté de Toulouse. 7 tomes en 8 vol. in-8°, 00 fr. 

FORMULAS II E GÉNÉRAL ET COMPLET, OU T'R&âTÊ PRATIQUE 

OE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE 
Annoté de toutes les opinions émises dans les Lois de la Procédure civile et dans le Journal des Avoués ; par M 

CHAUVE AU ADOLPHE, revu par M. GLANDAZ. 2e éd. 2 forts vol. in-8». 1854. Prix 16 fr. et franco 18 fr 

Les deux ouvrages ensemble, au lieu de 78 fr., 65 fr. 

lit) catalogue sera envoyé fi'nnco a toutes Ses personnes qui en 
feront la demande par lettre affranchie. 

LÉNITIF PERFECTIONNÉ 

de J.-P. LAKOZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec les mêmes soins que le savon 

médicinal, il pourrait, comme lui, être pris 

à l'intérieur, et ne diffère que parce qu'il 

est aromatisé à l'amande amère et au bouquet 

hygiénique. L'alcali y est complètement sa-

turé, de sorte que, soit pour la barbe, soit 

pour les besoins de la toilette, il n'irrite ja-

mais la peau. 

PRIX DU PAIN : 1 FR. 50 ; LES 6, 8 FR. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 

Neuve-des-Pelils-Champs, 26, Parts. 

EAU DENTIFRICE DU W «MOQUE 
MÉDECIN DE LA FACULTÉ DE PARIS, CHIRURGIEN-DENTISTE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Auteur de plusieurs Traités de Médecine-Dentaire.) Médaille-d'OR donnéepar le Gouvernement.) 

Le Docteur HÉNOQUE a constaté pendant une 
longue pratique que la perte des dents et les 
maladies des gencives proviennent presque 
toujours de l'emploie de dentifrices contenant 
des substances nuisibles. Le public accepte 
irop légèrement ces mélanges dangereux, 
livrée au commerce pardes hommes ignorans, 
ou qui n'ont jamais étudié ni pratiqué la 

Médecine-Dentaire. 

Frappé de ces graves inconvéniens, le Doc-

teur HÉNOQUE, éclairé par une étude appro-

fondie de/ l'hygiène de la bouche, et par ses 

connaissances en chimie, a composé, dans un 

but d'utilité générale, une EAU DENTIFRICE 

très suave dont les propriétés exceptionnelles 

sont consacrées par l'expérience et par divers 

corps savans 

LA POUDRE DENTIFRICE DU Docteur HÉNOQUE s'emploie simultanément avec l'EAU. 
A PARIS, chez le Docteur HÉNOQCE, MÉDECIN-DENTISTE, rue Saint-Honoré, 253, j 

Et chez les principaux Pharmaciens et Parfumeurs de la France et de l'Etranger. 

PRIX MES FLACONS, 5 FR. ET 3 FR.— 3 PB. LA BOITE DE POUDRE. 

U publication légal* des &«t*« de noelété est obligatoire dan« la «A3BTTB B«CM TRSBSENAÏIS.. le DfciMrT et le <J©»8.%AL. «KNÉ!SAI« »• AFFICHES 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 15 novembre. 

A La Villette, 
Consistant en : 

(5071) Manège, courroies, tour, éta-
bli, cheval, moyeux, billots, etc. 

A Gentilly. 
(5072) Armoire, commode, chaises, 

fauteuil, tables, voiture, etc. 

A Batiguolles. 
(5073) Bureaux, fauteuils, chaises, 

caisse, cartonniers, pendule, etc. 
Le 16 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs. rue Rossini, 6. 

(5074) Buffets, tables, calorifère, 

bouteilles, chaises, verres, etc. 
(5075) Bureaux, lampes, bibliothè-

que, fauteuils, canapé, etc. 
(5076) Table, bureau, divan, casier, 

étagère, chaises, pendules, etc. 

(5077) Paire de pistolets, fusils, pan-
talons, redingotes, pipes, etc. 

(5078) Tables, buffet, bureaux.chai-
ses, fauteuils, pendules, etc. 

(5079) Bureau, établi, appareils à 
gaz, chaises, fauteuils, buffet, etc. 

(5080) Bureau, banquette, caisse en 
fer, meuble de salon, pendules. 

(5081 ) Comptoirs, pendules, buffels, 

consoles, tables, secrétaires, etc. 
Rue d'Angoulême-du-Temple, 18. 

(508-2) Commode, chaises, fauteuils, 

tables, toilette, candélabres, etc. 
Marché St-Honoré, places n01 158 

et! 64. 

(5083) Soupières, assiettes, plats, 

carafes, verres, coquelières, etc. 

Rue de Cru: soi, 24. 
(5084) Tables, boîtes, modèles en 

bronze, cadenas, clichés, etc. 
Rue de la Paix, 5. 

(5085) Armoires, glaces, bureau, fa-
bles, tète-à-tête, chaises, etc. 

Le 17 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
;5086) Bureau, fauteuils, pendules, 

, baromètres, tableaux, divan, etc. 
,5087) Commode, pendule, tables, 

rayons, tresses en jonc, etc. 
(3088) Fauteuils, tables, comptoir, 

chaises, pendules, glaces, etc. 

(5089) Buffet, étagère, bureau, secré-
taire, bibliothèque, pendule, etc. 

(5090) Buroau, bibliothèque, volu-
mes, cartonniers, canapé, etc. 

(5091) Mantelel, robes, bracelet, col-
lier, chemises, camisoles, etc. 

(5092) Canapés, pendules, candéla-

bres, fauteuils, glaces, piano, etc. 
(5093) Bureau, divans, canapés, fau-

teuils, pendules, glaces, etc. 
(5094) Comploir, brocs, œil-de-bœuf, 

glaces, verrerie,4*ocaux, etc. 

(5070) Tables, chaises, pendule, ca-
siers, montre vitrée, lampes, etc. 

(5095) Bureau, chaises, glace, éta-
gère, bibliolhèque, console, etc. 

Rue Saint-Martin, 170. 
(5096 Bureaux, chaises, montres vi-

trées, tables de nuit, sacs, etc. 
ltuc du Heiuer, 12. 

(5097) Comptoirs, 50 pièces de four-

rures, 200 manchons, etc. 
Rue Mazagran, 12. 

(5098) Chaises, tables, bibliothèque, 

pendule, commode, poêle, etc. 

Pelilerue de Beuilly, 7. 
(5099) Tables, buffet, commode, pa-

piers, tréteaux, fontaine, etc. 
Rue du Faubourg-du-Temple, 84, 

(5100) Chiffonniers, pendule, glaces, 

commode, table de nuit, etc. 
A La Villelte, rue de Meaux, 25. 

(510)) Tables, commode, pendule, 

buffet, glace, chaises, bahut, etc. 
A Vincennes. 

(5)02) Fourneaux, tables, chaises, 
glaces, serviettes, vin s en fûts, etc. 

Le 18 novembre. 
Cn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rU5 Rossini, 6. 

(M03) Cojn^ir, tiroirs^ balances, 

bureau, herboristerie, etc. 
(5104) Comptoir, chaises, cache-nez, 

fable, et autres objets. 
(5105) Table, pendule, chaises, com 

mode, comptoirs, colle, etc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, en 

date i Fonlevrault du trente octobre 
mil huit cent cinquante-sept et à 
Paris du trois novembre suivanl, 

enregistré à Paris le dix du même 

mois, 
La société de fait ayant existé en-

tre M. Gustave PRÙullOMME, de-

meurant à Lyon,et M. Victor FOUR-
NIES, domicilié a Angers, pour le 

commerce de vins, dont le siège 
élait à Paris, rue Neuve-Sainl-Au-
gustin, 4, sous la raison sociale 

PfiUDIIOMME et FOURNIE!!, a été 
dissoute le dix mai mil huit cent 
cinquante-trois. 

M. Chicoyne, demeurant à La 

Chapelle-sur-Loire, est nommé li-
quidateur avec tous pouvoirs à ce 

nécessaires. 
Tous pouvoirs sont donnés à M. 

Villain, 7, rue de Rougeinont, à Pa-
ris, pour faire publier ledit acte. 

—,8)03) Signé : VILLAIN. 

SOCIÉTÉ L'ABElLLÈHE. 

Changement de gérant et de raison 

sociale. 

De la délibération des actionnai-
res de la société l'Abeillèrc, dont le 

siège social est à Paris, rue Roche-
chouart, 47, réunie, le trois novem-
bre mil huit cent cinquante-sepl, 
en assemblée générale extraordi-

naire, suivant procès-verbal en date 
dudit jour, enregistré le tieize no-

vembre mil huu cent cinquante-
sept, folio 927, case 1, par Pommey, 

qui a perçu six francs, 

Il appert que : 
I» La démission de M. Ch. BAU-

DEAU, directeur-gérant de ladite 
société, avec abandon par lui des 

avantages à venir à lui attribués 

par les statuts, a été acceptée; 
2° Que M. J.-J. TUIËRRY-MIEG, 

docteur-médecin, rue d'Enfer, 3), a 
été nommé en sa place, avec attri-

butions de tous les droits et avan-
tages concédés parles statuts à son 

prédécesseur ; 
3» Que la raison sociale est, à par-

tir de la susdite délibération, Jean-

Jacqdes THIERRY-MIEG et O; 
Que la signature sociale est pré-

cédée de ces mots : le directeur-
gérant, et qu'elle appartient à M. 

J.-J. Thierry-Mieg. 
Pour extrait conforme : 

—'8099) J.-J. THIERRY-MIEG et Cio. 

D'un acte sous seings privés, fait 

quadruple à Paris le premier no-

vembre courant, enregistré le qua-
torze dudit mois, folio 918, rase 5, 
par Pommey, qui a reçu quarante-

deux francs, 
11 appert qu'une société en nom 

collectif a élé formée entre : 

1» M. Auguste ROULIOT, demeu-
rant à Paris, rue Neuve Saint-Au-

gustin, 5 ; 
2» M. Alphonse MAYERE DE LIL-

L1ERS, demeurant à Montmartre, 

rue, des Acacias 36 ; 
30 M José FEBNANDIÎZ DE MON-

SËRRAT (de Mayorque), place Ven-

dôme, 28 ; .,, . 
4» M. José ASTIEB, propriétaire 

(de Mayorque;, à Paris, rue Vivien-

ne, 49, , .. i 
Pour trente années, à partir de ce 

jour, sous la raison sociale ROU-
LIOT et C

IC
, et sous la dénomination 

de Société Franco-Espagnole-Amé-

ricaine, ayant pour but : 
1° L'exploilation d'un journal de 

modes photographiées d'après na-
ture, le Stéréoscope en français, et 

la publication dudit journal dans 
des langues étrangères ; 

2» La fondation et. l'exploitation 

d'un établissement de photogra-

phie; 
3° Et enfin la commission avec 

l'Espagne et tous autres pays étran-

gers. " 
Que le siège social, lixo quant a 

présent rue Neuve-Saint-Augustin, 
5, sera transféré prochainement 3), 

plai-c radie! ; 
Que le capital est fixé à la somme 

de quinze mille francs; 
Que les associés géreront et admi-

nistreront également, la société; 
qu'ils auront la signature sociale, 

mais à la condition do n'en user que 
pour les affaires-ou besoins de la 

société, qui ne sera, en aucun cas, 
passible de leurs dettes antérieures 
ou postérieures à la société, 

Pour extrait : 
—(8)00) J.-P. RAYMOND. 

D'un acte passé devant M" Didio, 

notaire, àMunster,te trois novembre 

mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
Il appert que : 
M. Frédéric HARTMANN - METZ-

GER. officier de la Légion-d'Hon-

neur: ancien pair de France; 
M. Henri HARTMANN ; 
M. Frédéric UARTMANN ; 
M. Jacques HARTMANN, 
Et M. Alfred HARTMANN, 
Tous cinrj demeurant à Munster, 

ont contracté entre eux une sociélé 

en nom collectif, quant i MM. Hen-
ri, Frédéric, Jacques et Alfred Hart-

mann, et en commandite seulement 
quant à M. Frédéric Hartmaim-
Metzger, sous la raison sociale 

HARTMANN et fils, société dont le 
siège principal est à Munster (Haut-
Rhin), avec des dépôts à Paris, à 

Lyon et à Mulhouse; 
Que cette société a pour objet 

l'exploilation des tissages, impres-

sions et lilature que possèdent i 
Munster M. Hartmann, et dont MM. 
Henri, Frédéric, Jacques et Alfred 

Hartmann auront la gestion et l'ad-
ministration, ainsi que la signatu-

re sociale ; 
Que la commandite de M. Frédé-

ric Hai'tmann-Metzger s'élève à lu 

somme d'un million de francs ; 
Que la durée de la société a été 

fixée à trois années consécutives, 
qui ont commencé au premier août 

mil huit cent cinquante-sept ; 
Et qu'aux termes du même acte, 

la société qui avait été contractée 
le huit octobre mil huit cent cin-
quanle-six entre MM. Henri Harl-
nrann père, décédé ; MM. Henri, 

Frédéric, Jacques et Alfred Hart-
mann, susnommés, pour la durée 
de cinq années, a été dissoute et 

liquidée. 
Pour extrait : 

—^8107) J. HIRTH, mandataire, 

Cabinet de M. nUHAMEAU, rue 
Sainte-Anne, 63. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du trente et un oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le treize novembre mil 
huit cent cinquante-sept, lolio 90, 

recto, case 5, par Pommey, qui a 

perça six francs, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Auguste-E-
douard LEt'INE, fabricant de tissus, 
demeurant a Paris, rue de l'Echi-
quier, 13, et M. Charles-Jean-Bap-

tiste DUCRE, négociant, demeurant 

à Paris, rue Saint-Denis, 17); 
Que la société a commencé le 

premier novembre mil huit cent 
cinquante-sept et finira le premier 

novembre mil huit centsoxante-
ueuf ; 

Qu'elle a pour objet, la fabrica-

tion et la vente des tissus de gaze 
de soie et baréges, nouveautés ; 

Que ta raison et la signature so-

ciales seront LEP1NE et DUCRE ; 
Que chacun des associés aura la 

signature sociale, niais ne pourra 

en faire usage que pour les besoins 
sociaux ; 

Que le siège social esl fixé à Pa-

ris, rue de l'Echiquier, )3. 
—(8098) A. PUHAMEÀU, mandataire. 

D'un acle sous seing privé, en 
date du premier novembre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, fait 

entre M. Eugène-Stanislas PETI-
TEAU fils, plombier «ingueur, de-
meurant à Paris, rue de Grammonf, 

14, et M. Victor CAMUS, plombier, 
demeurant à Batignolles, rue de 

Puleau, 12, 
Il appert qu'une société en nom 

collectif a élé formée entre les sus-

nommés pour l'exploitation d'un 
élablissement de plombier-zin-
gueur, sous la raison sociale PETI-

TEAUfllset CAMUS; que sinsiége 
est à Paris, rue ne Gi-ammoni, 11 ; 
que sa durée est de huit années, qui 

ont commencé le premier novem-
bre mil huit cent cinquante-sept 
pour finir le premier novembre mil 

huit cent soixante-cinq: que la so-
ciété sera administrée par les deux 

associés, et qu'ils auront tous deux 

la signature sociale. 
Pour extrait : 

PETITEAU, CAMUS. (8108)— 

Etude de M« Victor DILLA1S, avocat 

agréé, rue Ménars, 12, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le sept novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré à Paris, 

U appert : 
Que la société formée par M. Hen-

ri-Alexandre BOGER, entrepreneur 
de voitures publiques, domicilié a 
Lhay, et M. Dominique-Nicolas BËR-

ROIS, journalier, domicilié à Lhay, 
pour l'exploitation d'un service de 
voitures publiques de Lhay à Paris 

par Cachan et Arcueil, et dont le 
siège social était à Paris, rue Chris-

tine, a été dissoute à- partir dudit 
jour, sept novembre mit huit cent 
'cinquante-sept, et que les parties 

ayant réglé leurs comptes, il n'y 
avait lieu à liquidation. 

L'exploitation est continuée par 

M. Boger. 

Pour extrait : 
V. DILLAIS. (8097) 

Par jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, en date du cinq 
novembre mil huit cent cinquante-

sept, rendu entre les sieurs Paul 
SEHRALOXGA et Jjean -.Georges 

SCH1CK, d'une part, et Augusie liltU-
NIER et Armand-François MANCEL 

DE VALDOUER, d'aulre part, 
La société formée entre les sus-

nommés, sous la dénomination de 

Compagnie des chemins lie fer sur 
les voies ordinaires dans les Etals 
sardes, a été déclarée nulle, et M. 

F. Turcas, ancien avoué, rue venta-
dour, 7, en a été nommé liquida-

teur. 
(8105) F. TURCAS. 

D'un acte reçu par M» Planchât 

et son collègue, notaires à Paris, le 
quatre novembre mil huit cent cin-

quante-sept, enregistré, 

Il appert : 
Que la société formée, aux termes 

d'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du trente juin mil 

huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le trente juin mil huit cent 
cinquante-sept, folio 8, reclo, case I, 

entre M. Antoine COURTIVËT, res-
taurateur, demeurant à Paris, rue 
du Faubuirg-Saint-Martin, 137, et 

une personne dénommée audit acle, 
en nom collectif à l'égard de M. 
Courtivcl et cn coinmah lite à l'é-
gard des tiers, sous la raison socia-

le A. COURTIVËT et O», pour l'ex-
ploitalion d'un restaurant rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 137, à Paris, 

pour douze années, qui ont com-
mencé à partir du premier juillet 

mil huit cent cinquante-sept et de 
vaient finir à pareille époque de 
mil huit cent soixante-neuf, a été 

déclarée dissoute à compter du pre-
mier novembre mil huit cent cin-

quante-sept. 
Pour extrait : 
(8104) PLANCHÂT. 

ERRATUM. 

Dans notre numéro d'hier 13 no-
vembre 1857, insertion n» 8093, 5"lc 

colonne, 15™ ligne, lisez : Sa durée 

sera de douze années, au lieu de : 
Sa durée sera de dix années. 

(8)06)— 

TRIBUNAL M COMMMCg. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

gfwMHte». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqements du 13 NOV. 1857, qui 

léclàrent la faillite ouverte et cn 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la dame veuve GAUDIVEAU, 
nég., quai des Ormes, 36, ci-devant, 

actuellement rue Saint-Victor, 35; 
nomme M. Truelle jugé-commis-

saire, et M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic provisoire (N° 14368 

du gr.); 

Du sieur ANDRIEUX, md de vins-

traiteur à Montmartre, ci-devant, 
barrière Pigalle, 66, actuellement 
rue des Poissonniers, 13; nomme M. 

Gervais juge-commissaire, et M. Hé-
ron, cite Trévise, 6, syndic provi-
soire (N° 14369 du gr.); 

Du sieur ROUX (Joseph), nég. en 
vins A Bercy, rue Laroche, 5; nom-
me M. Gervais juge-commissaire, et 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 

provisoire (N° 14370 du gr.); 

Du sieur DEGOLA (Achille), com-

missionn. cn bijouterie, rue St-De-
nis, 362, et passage des Petites-Ecu-

ries, 15 ; nomme M. Mottet juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 

l'Echiquier, 12, syndic provisoire 

(N° 14371 du gr.). 

CONVOCATIONS EB CRËANCIERi. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Varis, salle des as-
semblées des faillites, MM .les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

' Du sieur CABRÈRE (Pierre), blan-

chisseur, rue Montorgueil, 4«, le 20 
novembre, à 10 heures (N« 14233 du 

gr.); 

De la société RETTIG, BLAVET et 
C'% fabt'. de fourrures, dont le siège 
est à Paris, rue de Valois, Palais-
Royal, 2, composée de Jacques Bet-

(ig, demeurant à Belleville, rue Ca-
lais, 43; Gabriel Blavet, demeurant 
à Paris, rue de Constanline, 13, et 

d'un commanditaire, le 20 novem-
bre, à ) heure (N° 14270 du gr.). 

Pour être procéae, sous ta prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour tes vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CESSELIN (Pierre-Bazi-

le), ancien nég. en vins, rue Bouge-
mont, 14, le 19 novembre, à 9 heu-
res (N° 14219 du gr.); 

De la société des Buffets de Paris, 

connue sous la raison Rayer et Clc. 
dont le siège est i Paris, boulevard 

des Italiens, 9, composée de : 1° 
Léon Mayer; 2° Hus Desforges; 3° 

Lagrangc aîné (François-Etienne) , 
rue du Roule-St-Honoré, 16, et Gi-
raldon père ( Jean-Baptisle-Fran-
çois-Marie), rue de Grammont, 23, 

le 20 novembre, à 10heures(N° )2670 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des >yn 

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consulté^ tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAZES, tailleur, rue Richelieu, 112, 

sont invités à se rendre le 18 no-
vembre, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne serawidmis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 
concordat (N° 5513 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la sociélé PERRÉE frères, en 

nom collectif, pour J'exploiluti n de 
deux fonds de commerce de papete-
rie, situés à Paris, l'un rue des 

Oeux-Ponts, 16, et l'autre rue du 
Roule, 22, ladite société composée 

de : 1° Nestor Perrée, demeurant 
rue des Deux-Ponts, 16, île St-Loùis, 
ci-devanl , actuellement rue Mon-

sieur-le-Prince, 26; 2° Charles-Théo-

dore Perrée, demeurant rue Saint-
André-des-Arls , 20 , ci-devant, ac-

tuellement rue Monsieur-le-Prince, 

26, le 20 novembre, à 12 heures (N° 

13452 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé'.par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics • 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRKS. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 

le» créanciers: 

Du sieur PRUVOT aîné, md de 
bières du Nord a La Villette, rue de 
Flandres, 46, entre les mains de M. 

Pascal, plare de la Bourse, 4, syn-
dic de la faillite (N« 14301 du gr.); 

Du sieur CHAUCHY ( François ), 

nid de vins-traiteur à Bercy, rue de 
Bercy, 8, entre les mains de M. Beau-
foûr, rue Bergère, 9, syndic delà 

faillite (N» 14250 du gr.); 

Du sieur TAPIN et dame GAROT, 
nég., rue des Marais, 83, entre les 

mains de M. Sommaire, rue du Châ-
teau-d'Eau, 32, syndic de la faillite 
(N° 14334 du gr.);' 

Du sieur WARD (Thomas), com-
missionn. en marchandises, rue de 

Trévise, 40, entre les mains de M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic de ia iaillile (N° 14255 du gr.). 

Pour, en conformité de l'artiele 493 

de la loi du 28 mai 183), étreprocéde 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apréi 

l'exp ration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. , 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

LESOURD (Jean-Baptisle, négociant 
en labletterie, quai Jemmapes, 242, 
sont invités à se rendre le 20 nov.. 
à 12 heures précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et 1 arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13701 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESMURS (Laurent), tenant le café 
Momus, rue des Prêtres-St-Germain-

l'Auxerrois, 19, sont invités à se ren-
dre le 20 nov., à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 

syndics (N"° du 13527 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOUCHER (François), md de verre-

rie , porcelaine et pipes de tous 
genres, rue Noire

:
Dame de-Naza-

reth n 10, sont invités h se rendre 
le 20' nov., îi 10 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour cot-
tormément à l'art. 537 au Code « 
commerce, entendre le compte <lt-
Onitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions ot donner leur avis sur 

l'excusabilité du ftSHi. ,, . 
NOTA. Les créanciers et le Btui 

peuvent prendre au greffe contra»; 
nication des compte et rapport m» 

syndics (N° 13849 du gr.). 

- AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faUlKedelaj»-
ciété CAUVIN et DELAFOSSE, D|, 

demeurant le sieur Cauvin, et» 

vaut à Paris, rue CharloW» 
tuetlement à Belleville, rue*" 
Fontaine, 13, et le sieur D*» 
rue Chariot, u. 71, en retar « 

faire vérifier et dallmi«W 

créances, sont invités a 
le 20 novembre, à 1 heure WF 
cise , au Tribunal de Mfflg. 
de la Seine, salle ordinaire « 

semblées, pour, sous la P«""i
r 

de M. le juge-commispired».
 Je 

iilavériïlcationetàl'afflr"ffiB
4ll 

leursdites créances (N» B» 

^Messieurs les créancier!i des> 

CROISETTE et CX nég. W. '
s0

„t 
Neuve-Saint-Eustachc, M

s
« '

nr
 |, 

prévenus que l'ar du Code ie 
délibération, art. 510 au it 
commerce, qui avait c

3>
esj 

pour le 18 courant, * 
ajournée (N" 14)97 dilg-.h 

RÉPARTITION-

MM. les créanciers véri» 

més de la société en >"i
 t p0

iir 
WIRTH et CRUVVhLL, ai*

 lllf
,i-

objet la commission en 

terie, dont le siège était'i r „ 

Rambuteau, 76, c°mI'"n Barnf» 
froy Wirth, demeurany

 s 4
.J-

(Prusse-Rhénane), ,ç % de ; 
lmsteCruvvell,rueRi;0>1'a°

é
'
1
é,pe» 

nier liquidateur de la »°l
cra

,iipe 
vent se présen er chez u-

 touC
i, 

syndic, rue St-Marc, t>, P»»
 e 

un dividende de 48 lr. «
 rép

ai+ 
100, deuxième et dernier 

lion (N- 13607 du grO-
 ifiés e

te. 
MM. les créanciers vérin

 etC
t 

més delà société KOLHB
 |JC

, 

WELL, ayant P°f 
mission en Pleine 
siège est à Pans,, ru »

 ie0
f 

76, composée de ̂ IfS^e),^ 
à Barmen (Prusse^Rhén»» irmen fruo~ ventj 
welj, rue Rivoli, 96, peu

 dl 
sentèr eiiez M. Crampe^ «

 n
ôï« senter chez m. ^'"VAicher »" 

St-Marc, 6, pour touene 

dendedc2l fr. ' /•
1
.&tm°B 1 

xième et dernière ieP" 1 
13606 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 16«^2» 
DIX HEURES: f»

e
''&^: 

vaux, clôt.-Luloi , u ■
 i0

,re 
à huit.-Burger, limon-

à huit. 
MIDI": De Gradi 

nég" 
nif! De Gradi, anc. n^rf 

Dame Goubert, ^\ 
id.-Hcuraux, quinca» 

BEMHCTRES.^înne^ 
.nnard,anc nm ^ 

clôt. - Chérau.lt et u ^fc. 
-Fromont, voiturier,__

 nJ1
„» ^ 

md de modes , 0;
 Le!

f» 

épicier, rem. a nu«»
 l(

, 

tapissier, conc. en?r
t
\' 

TROIS HEURES : COÇi e
 a

t$«&T 

nillot, corrojeur, 

pissier, clôt, 

Le gérant 

Eflfegis^'é à Paris, le Novembre 1857. F0 

fcçsu deus «sacs quarante caution®»» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 19. 

Certifié riBfsrtign sotw M 

Pour légalisation de la signature A, Gv^t 

L^awira du l" itfîoadiMe»®*»** 


